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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (4e chambre) : 

Bateau de charbon; conduite dans Paris; choc contre la 

pile d'un pont; voie d'eau; mort d'un des conducteurs; 

responsabilité; demande en dommages-intérêts. — 

Tribunal civil de Bourges : Insertion dans un journal; 

droit de réponse. — Tribunal de commerce de la Seine •■ 

Abonnement au gaz; stipulation que le gaz sera fourni 

au prix dont jouissent les établissements publics et aux 

conditions du traité fait avec l'administration munici-

pale; baisse de prix depuis le traité; la compagnie Pa-

risienne. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Propriété industrielle; procédé de distillation. 

ÎRIBIIKAI'X ÉTRANGERS. — Cour criminelle de Londres : Ten-

tative de meurtre dans un wagon; blessures volontaires. 

GHBOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 3 avril. 

BATEAU DE CHARBON. ■ CONDUITE DANS PARIS. CHOC 

CONTRE LA PILE D'UX PONT. VOIE D'EAU. MORT D'UN 

DES CONDUCTEURS. RESPONSABILITÉ. DEMANDE EN 

DOMMAGES-INTERETS. 

Avant la construction de l'écluse de la Monnaie, la 

descente des bateaux chargés de marchandises et venant 

du côté de Bercy, se faisait par les soins d'un entrepre-

neur de transports ou marinier tenant de l'administration 

«11 droit exclusif et moyennant un tarif approuvé par elle. 

Depuis l'établissement de l'écluse, le monopole de l'entre-

preneur ou marinier a cessé; ce commerce est devenu li-

bre; des concurrents de l'ancien entrepreneur se sont ré-

vélés et lui ont disputé la'descente et la conduite des ba-

teaux qu'il avait continuée malgré la cessation de son 

privilège, et, pour attirer à eux la clientèle, ils ont offert 

leurs services uu public moyennant un rabais de 35 pour 

1Û0 sur le tarif ancien. 
Le 26 avril 1856, M. Réranger, l'un de ces mariniers, 

descendait avec un de ses employés, M. Feuillaubois, une 

eue chargée de charbons; les eaux de la Seine étaient 

«'es élevées, le courant était rapide. Arrivé au pont de 

,,t acade, Je bateau heurta la pile de ce pont, une voie 

«eau se manifesta de suite; M. Feuillaubois retira préci-

pitamment sa blouse pour aveugler cette voie d'eau, et 
«1111e il s'employait à cette opération, une secousse, un 

x UV|ment hop brusque qu'il fit peut-être, le précipita 

ton.
K
rot?> oti u trouva la mort. Un instant après, la 
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'enient deviUl Ç 'a tendresse de son fils qui, annuel-

Sa <]'VOna^ Pour cette somme au secours de sa mère, 
la -j, ,crriande a été repoussée par un jugement rendu par 

lire Ts£mbre du Tribunal civil de la Seine, le 19 novem-
loa°, ainsi conçu : 
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6r 19 chitfrVde! i 3 les.elémehts nécessaires po'ur 

les dommages-intérêts dus à ladite veuve 

Feuillaubois ; 
« Infirme à l'égard de Béranger; le condamne à payer à la 

veuve Feuillaubois une rente annuelle viagère de 150 francs, 
à compter du jour de sa demande ; 

« Confirme à l'égard de Ruffin et O ; 
« Condamne' Béranger en la totalité des dépens enverstoutes 

les parties, à titre de supplément de dommages-intérêts. » 

TRIBUNAL CIVIL DE BOURGES. 

Présidence de M. Pascaud. 

Audiences des 5 et 12 mars. 

INSERTION DANS UN JOURNAL. DROIT DE RÉPONSE. 

Le 21 janvier dernier, le Journal du Cher racontait en 

ces termes un douloureux accident arrivé peu de jours 

auparavant dans la propriété de M. Pepin-Lehalleur : 

On nous écrit de Vierzon : 
« Un déplorable accident, qui porte le deuil dans l'une des 

familles les plus honorables du département de l'Indre, vient 
d'arriver dans les propriétés de M. Pepin-Lehalleur. 

« M. Duport de La Touche, riche propriétaire demeurant à 
Romsac, commune de Levroux, récemment marié à Mme la mar-
quise d'Aiguirandes, née de Poix, était venu passer quelques 
jours chez M. Pepin-Lehalleur, et lundi dernier il se livrait 
avec une nombreuse société aux plaisirs de la chasse, lors-
qu'un chevreuil, atteint d'un coup de feu et vivement pour-
suivi, se précipita dans l'étang de Faye. M. de La Touche, ar-
rivé à cheval seul sur le bord de l'étang, se,mit en devoir de 
l'y aller chercher : n'écoutant que sa bouillante ardeur, il 
ôte son paletot, pousse son cheval dans l'eau ; mais, à une 
certaine distance, le cheval se débarrasse de son cavalier et 
revient à terre. M. de La Touche continue sa poursuite à la 
nage, atteint le chevreuil à 100 mètres environ du rivage et 
l'y ramène en nageant. Pendant ce temps, la chasse était ar-
rivée sur le bord de l'étang, où elle attendait avec quelque 
anxiété l'issue de cette témérité. Tout à coup, ou voit l'intré-
pide chasseur abandonner l'animal, se mettre sur le dos, puis 
disparaître sous l'eau. Il n'était alors qu'à 30 mètres environ 
du bord ; un piqueur à cheval s'élance à son secours, parvient 
à l'atteindre, le rap'porte sur la rive; mais il était trop tard. 
M. de La Touche, saisi par le froid en se jetant à l'eau, avait 
succombé à une congestion cérébrale, et, en effet, ses membres 
contractés n'étaient point comme cela arrive lorsque l'asphyxie 

a lieu par immersion, u 

Quelques jours après, une personne se présentait dans 

les bureaux du journal et demandait, au nom de Mme la 

marquise d'Àigurandes, l'insertion d'une note rectificative 

de quelques détails de l'accident dont M. Duport de La 

Touche avait été victime. 
Sur le refus du journal d'insérer cette rectification, Mm* 

la marquise d'Aigurandes, veuve de La Touche, assigna 

le gérant du journal devant le Tribunal civil de Bourges, 

et appela en cause M. Pepin-Lehalleur. 
Le Tribunal, après avoir entendu Me Luneau pour la 

demanderesse, Me Lourion pour le Journal du Cher et Me 

Massé pour M. Pepin-Lehalleur, a rendu le jugent sui-

vant : 

« Sur la première question : 
« Considérant que M. Pepin-Lehalleur, mis en cause par la 

demanderesse, souvent que la demande n'est point recevable 
par suite du défaut de qualité de la dame Clémence de Poix, 

veuve d'Aigurandes ; 
» Que cette dame, pour prouver qu'elle est bien la veuve de 

Duport de La Touche, produit un extrait des registres destinés 
à constater l'état civil des habitants de la commune de Saint-
Phalier, canton de Levroux, arrondissement de Châteauroux, 
duquel il résulte que le maire de ladite commune a cru pou-
voir transcrire, le 17 novembre 1855, sur les mêmes regis-
tres, un acte constatant que le ministre Connor a célébré, le 
17 août 1852, dans l'église de Saint-Martin, comté de Midd-
lesex (Angleterre), le mariage de Clémence Poix, veuve mar-
quise d'Aigurandes, avec le sieur Duport de La Touche; 

« Que, quelle que soit la valeur de cet acte, le Tribunal n'a 
point à s'en occuper, puisqu'en supposant mêma qu'un tel 
mariage ne pat être valide en France, le Journal du Cher 
ayant, dans son numéro du 23 janvier, désigné la"demande-
resse sous les noms de Clémence de Poix, veuve du marquis 
d'Aigurandes, ceile-ci avait certainement en cette qualité, que 
personne ne lui conteste, le droit de répondre au journal dans 
lequel elle avait été nominativement désignée ; 

« Qu'ainsi la demande est recevable ; 
« Sur la deuxième question : 
« Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la loi du 25 

mars 1822, les propriétaires ou éditeurs de tout journal ou 
écrit périodique sont tenus d'y insérer, dans les trois jours de 
la réception ou dans le plus prochain numéro, la réponse de 
toute personne nommée ou désignée dans le journal ; 

« Mais que l'exercice du dioit de réponse créé par cet ar-
ticle n'en est pas moins soumis à des règles qu'il n'est per-
mis à personne d'enfreindre, et que la première condition de 
la réponse doit être de ne porter aucune atteinte aux droits 

des tiers ; 
« Considérant que la réponse faite par la demanderesse 

contient des allégations de nature à porter une grave atteinte 
à l'honneur et à la considération de Pepin-Lehalleur; 

« Que ces imputations diffamatoires, si elles avaient été in-
sérées dans le journal, eussent certainement constitué le dé-
lit prévu par l'article 13 de la loi du 17 mai 1819 et appelé 
sur le gérant dudit journal des peines sévères; 

« Que-follet avait don:- incontestablement le droit d'en re-
fuser l'insertion, et qu'en ia repoussant il n'a rempli que son 

devoir ; 
- « Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêtera la fin de non-

recevoir tirée du défaut de qualité de la demanderesse, en 
tant que veuve Duport de La Touche, déclare la demande re-
cevable en tant que formée par une personne désignée dans le 
journal, la déclare en même temps mal fondée; renvoie Jollet-
Souchoîs et Pepin-Lehalleur des fins de ladite demande, et 
condamne la demanderesse en tous les dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 13 février. 

ABONNEMENT AU GAZ. STIPULATION QUE LE GAZ S*IA FOURNI 

AU PRIX DONT JOUISSENT LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET 

AUX CO.VDITIOAS DU TRAITÉ FAIT AVEC LADMINISTRATION 

MUNICIPALE. BAISSE DE PRIX DEPUIS LE TRAIIÉ. LA 

COMPAGNIE PARISIENNE 

iMrtque la compagnie d'éclairage par le gaz a pris l'obli-
gation de fournir le gaz à un abonné aux conditions du 
traité fait avec l'administration municipale, elle doit 
faire profiter l'abonné des réductions de prix consenties 

au profit de la ville depuis le traité. , 

MM. Naurois, Robert etSoubize, gérants de la société 

l'Epargne, exploitent le marché des Marais-Saint-Martin, 

dont ils louent les places aux marchands qui l'approvi-

sionnent. La police de leur abonnement avec la compa-

gnie du gez porte que le prix sera le même que celui payé 

par les établissements publics. Ce prix était alors de 35 

centimes le mètre cube. 

Depuis la fusion des compagnies du gaz, la ville de Pa-

ris a stipilé qu'elle ne paierait désormais le gaz qu'à rai-

son de 15 centimes le mèire cube et 25 centimes l'heure. 

MM. Niurois, Robert et Soubize ont voulu profiter de 

cette réduction et se sont refusés au paiement des anciens 

prix. 

La compagnie du gaz a soutenu que la clause de la. po-

lice avait fixé le prix pour toute la durée de l'abonnéuient 

aux condiiions alors arrêtées avec la ville, et que les con-

ventions ultérieures avec l'administration municipale ne 

pouvaient avoir aucune influence sur les polices des parti-

culiers. 
Le Tribunal, sur les plaidoiries de M* Schayé, agréé de 

la compagnie Parisienne, et de Me Augustin Fréville, 

agréé de MM. Naurois, Robert et Soubize, a rendu le ju-

gcmff|| suivant : 

ii Attendu que la société dont s'agit est une société par ac-
tions; que sa destination est de louer des places à l'entreprise, 
ce qui lui donne uu caractère essentiellement commercial; 

u Qu'il s'en suit que le Tribunal est compétent; 
« Par ces motifs, retient la cause; 

« Et au fond : 
'< Attendu qu'il résulte des explications des parties et des 

documents produits que la fourniture du gaz faite au défen-
deur a été concédée avec cette stipulation que le prix serait 
fixé conformément à celui dont jouissaient les établissements 
publics et aux conditions du traité fait avec l'administration 

municipale; 
« Attendu que cette clause, en donnant aux défendeurs le 

droit de ne payer qu'au même prix que les établissements de 
la ville de Paris, oblige la compagnie demanderesse à les faire 
profiter de toutes les diminutions qui ont été faites à l'admi-
nistration municipale dont le prix a servi de base aux con-
ventions qui existent entre les parties; y 

« Attendu que les délendeurs offrent de payer le montant 
de leur abonnement aux prix actuellement en vigueur avec 
la ville de Paris, soit que la consommation ait lieu à l'heure 
ou au mètre cube; qu'il ressort de ce qui précède que ces of-

fres sont suffisantes; 
« Par ces motifs, 
« Déclare suffisantes les offres faites par les défendeurs et à 

charge par eux de les réaliser; 
« Déclare la compagnie Parisienne non recevable dans sa 

demande; l'en déboute avec dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 20 mars. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. PROCÉDÉ DE DISTILLATION. 

Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 

21 mars la double décision rendue par la Cour sur les 

pourvois formés contre un arrêt de la Cour de Dijon et 

contre un autre arrêt de la Cour de Douai. Nous avons an-

noncé que nous publierions le texte des arrêts rendus par 

la Cour de cassation. 

Voici le premier arrêt : 

« La Cour, 
« Ouï, en son rapport, M. le conseiller Sénéca; Me Rever-

chon, avocat en la Cour, en ses observations pour le sieur La-
net, demandeur ; Me Rendu, avocat en la Cour, en ses obser-
vations pour le sieur Leplay, aussi demandeur; Me Paul Fabre, 
avocat en la Cour, eu ses observations pour le sieur Villard, 
défendeur intervenant, et M. Renault-d'Ubexi, avocat-général, 
en ses conclusions; après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil ; 

« Joint les pourvois de Lanet et de Leplay, reçoit l'interven-
tion de Vjllard, et statuant tant sur les pourvois que sur l'in-

tervention ; 
« Sur le moyen corr.mun aux demandeurs et tiré de la vio-

lation des articles 5, 6, 30 de la loi du 5 juillet 184-4, de la 
fausse application des articles 2, 40 et 41 de la même loi, et, 
eu outre, de la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810; 

« Attendu que ce moyen comprend quatre parties distinctes, 
en considérant le délit de contrefaçon dont le demandeur La-
net a été déclaré coupable, sous le rapport : 1" des produits 
obtenus ; 2° de la matière à traiter; 3° de la constatation et de 
la comparaison des appareils saisis, critiquées comme insuffi-
santes et comme dépourvues de motifs; 

K En ce qui touche les produits : 
« Attendu que le brevet pris par Villard, le 7 janvier 1847, 

avait pour objet principal un nouvel appareil de distillation à 
la vapeur, des vins et marcs de raisin à la fois ou séparément, 
distillation prompte et facile, presque continue et sans phleg-
mes, procurant des avantages considérables pour l'économie du 
combustible ; 

« Attendu que le sieur Villard a pris, le 28 avril 1853, un 
second brevet, ayant pour objet principal un nouvel appareil 
de distillation à la vapeur, d'une manière continue, sans 
phlegmes, sans goût d'einpyreume, en employant comme épu-
rateur et'condensateur la matière à traiter des marcs de rai-
sin et autres matières solides et épaisses, de manière à pro-
duire de l'eau-de-vie au degré commercial, avec cette obser-
vation finale que, s'il s'agissait de produire de l'alcool à un ti-
tre plus élevé que l'eau-de-vie commerciale (3/5es ou 3/6es), il 
suffirait d'augmenter la hauteur de la colonne dislillatoire, 
et, par suite, le nombre des récipients qui, en obligeant les 
vapeurs alcooliques à un plus grand nombre de rétrograda-
tions, les condensent jusqu'au titre de 3/6's; 

« Attendu que les brevets ainsi obtenus par Villard avaient 
pour objet non la découverte de nouveaux produits indus-
triels, mais l'invention de nouveaux moyens ou l'application 
nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat in-
dustriel; 

« Que ce résultat consiste principalement à rendre le distil-
lateur maître de prélever ou de se procurer les produits al-
cooliques tels qui lui convient de les obtenir; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a reconnu en fait que les ap-
pareils saisis chez Lanet et les appaieils brevetés au profit de 

Villard pouvaient produire des résultats identiques; 
« Attendu qu'eu combinant les brevets de 1847 et de 1853, 

pour servir de base à ses appréciations, et en ne limitant pas 
l'effet desdits brevets à une espèce particulière de produits al-
cooliques, l'arrêt attaque les a sainement interprétés, et a 
fait, sous ce premier rapport, une juste application des arti-
cles 2 40 de la loi du 5 juillet 1844; 

H Attendu que si Leplay s'est prévalu d'un brevet par lui 

pris, le 26 mars 1854, pour revendiquer, comme un produit 

nouveau différent de ceux de Villard, la betterave conservée 
malgré la fermentation, dans sa forme et ses propriétés nutri-
tives jusqu'après distillation, ce qui rendait ses produits dif-
férents de ceux de Villard, l'arrêt attaqué déclare que^la fer-
mentation de la betterave est un fait comm qui peut s'opérer 
par divers moyens, et qui laisse à Villard toute latitude pour 
l'emploi de son appareil à la distillation de la betterave, et 

que ce procédé n'a aucun trait au procès actuel; 
ii Attendu que si la conservation des propriétés nutritives 

de la betterave pouvait être revendiquée par Leplay, en tant 
qu'elle ne sera pas comprise dans les brevets de Villard, de 
1847 à 1853, il n'en résulterait aucune atteinte aux droils ac-
quis à Villard, qui resteraient, au contraire, expressément 
prolégés par l'art. 19 de la loi du 5 juillet 1844; 

En ce qui » touche les matières à traiter : 
« Attendu que l'application des appareils,Villard à la distil-

lation du marc de raisin et autres matières solides et épais-
ses, se trouve expressément indiquée dans le brevet de 1853; 
que cette désignation générique, légalement suffisante, com-

prend les betteraves; 
« Attendu, d'ailleurs, que le certificat d'addition pris par 

Villard, le 21 avril 1854, qui se réfère aux brevets antérieii'S, 

mentionne spécialement la betterave comme matière suscepti-
ble d'être soumise à un appareil, et que ce certificat a été pris 

dans l'année du brevet de 1853; 

rattachent : 
« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les appareils sai-

sis chez Lanet ne sont qu'une copie presque servile de ceux de 
Villard ; qu'on y retrouve les mêmes organes, la même dispo-
sition méthodique de la matière, le tassement contre les parois 
des vases, la condensation et la rectification par la matière à 
traiter, et qu'ils peuvent produire des résultats identiques : 

« Attendu que la Cour impériale de Dijon a ainsi reconnu 
et précisé les éléments d'identité d'où résultait le délit de con-

trefaçon ; 
« Que si l'arrêt ajoute dans le motif qui suit immédiatement 

que les modifications apponées dans certaines dispositions 
sont sans importance et ne constiluent aucunes améliorations 
brevetables qui peuvent enlever à Villard le pnvilége de sa dé-
couverte, le défaut de précision de ces modifications a d'autant 
moins d'intérêt, à la suite d'une constatation formelle d'iden-
tité, que les demandeurs eux mêmes ne signalent aucun élé-
ment de différence essentielle, se rattachant à l'objet principal 
et réel des brevets sur lequel l'arrêt attaqué aurait omis de 

s'expliquer ; 
« Qu'il n'y a donc eu, sous ce rapport, ni violation de bre-

vets, ni défaut de motifs ; 
'<• Sur le deuxième moyen, tiré de la violation prétendue de 

l'article 49 de la loi du 5 juillet 1844, en ce que l'arrêt alia-
qué a prononcé la confiscation , non seulement des appareils 

contretàits, mais même des alcools fabriqués : 
« Attendu que l'article précité prononce, lorsque la contre-

façon est constatée, la confiscation des objets contrefaits, et, le 
cas échéant, celle des instruments ou ustensiles destinés spé-

cialement à leur fabrication ; 
« Attendu que le sens de ces mots: objets contrefaits, ne 

peut être restreint dans tous les cas à l'instrument, machine 
ou procédé, objet du brevet ; qu'il appartient au juge du fait 
d'apprécier, d'après les circonstances, si les matières premières 
auxquelles l'instrument, la _machine ou le procédé a été appli-
qué ont subi, par suite de cette application, dans leur nature, 
dans leur forme, dans leur apparence ou dans leur valeur, des 
modifications telles qu'ils doivent être considérés comme objets 

contrefaits; 
« Attendu que l'arrêt attaqué s'est fondé, pour ordonner la 

confiscation des alcools frbriqués, sur ce que Lanet et Ce se 
sont servis, pour distiller les betteraves qui ont produit ces al-
cools, d'appareils contrefaits, qui ont fait subir à ces matières 
une transformation plus prompte qu'avec tout autre instru-
ment connu.et que la valeur des alcools produits en a été nota-

blement augmentée ; 
« Attendu que, dans l'état des faits ainsi constatés, l'arrêt 

attaqué n'a pas violé l'article 49 de la loi précitée, et en a fait, 
au contraire, une saine interprétation .et une juste applica-

tion ; 
« Sur le moyen proposé par Leplay, et tiré de la violation 

de l'article 466 du Code de procédure civile, en ce que l'arrêt 
attaqué a déclaré son intervention non recevable, et sur les 
conclusions additionnelles prises par Lanet, pour s'associer à 
ce moyen ei demander, par voie do conséquence, la cassation 
de l'arrêt dans toutes ses dispositions, même à son égard : 

« Attendu que l'article 466 du Code de procédure civile n'est 
pas applicable aux matières criminelles; 

ii Attendu que Laneiet compagnie, poursuivis à la requête 
de Villard, pour délit de contrefaçon, ont appelé en garantie 
Leplay, en se fondant sur ce que celui-ci leur avait cédé Je 

droit d'exploiter les appareils saisis; 
« Attendu que Leplay a décliné avec raison la compétence 

de la juridiction correctionnelle sur le recours en garantie 
dont il était l'objet; que cette exception a été admise par la 
Cour impériale de Dijon, et que Leplay ne s'est_pas pourvu de 

ce chef vis-à-vis de Lanet; 
« Attendu que Leplay n'était pas poursuivi comme prévenu 

à la requête de Villard; qu'il s'est même fondé, pour échap-
per aux conséquences que cette qualité aurait pu entraî-
ner à son égard, sur ce qu'aucunes conclusions n'avaient été 

prises contre lui par Villard ; 
K Attendu que Leplay n'a jamais été ni pu être considère 

comme civilement responsable vis-à-vis de Villard, des faits 
de Lanei ; que chacun d'eux agissait pour son propre compte, 
et en état de connaissance légale des brevets de Villard ; que 
chacun d'eux avait donc sa responsabilité propre et person-

nelle; 
« Attendu que les droits que Leplay aurait prétendu faire 

résulter de son brevet du 28 mars 1854 ne pouvaient serv,r 

de base à une question préju iciclle à soulever par Leplay, 
dans l'intérêt de Lanet, vis-à-yis do Villard ; 

« Attendu, dès lors, que Leplay était, sous tous les rap-
ports, sans qualité pour figurer dans l'instance correction-
nelle, et qu'en déclarant, par suite, sou intervention non re-
cevable, l'arrêt attaqué n'a pas viola l'article 466 du Code de-
procédure civile, et a fait, au contraire, une juste application 
des règles de compéience et des principes de la matière ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est régulier en la 

forme; -
« Rejette le pourvoi. » 

Voici le texte du second arrêt : 

« La Cour, 
« Ouï en son rapport M. le conseiller Sénéca; M* Paul Fa-

bre, avocat en la Cour, en ses observations pour le deman-
deur, parlie civile; M" Rendu, av cat en la Cour, en ses ob-
servations pour le défendeur, et M. Renault d'Ubexi, avocat-

général, en ses conclusions; 
« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil; 
« Reçoit le défendeur partie intervenante, et statuant tant 

sur le pourvoi que sur l'intervention : 
« Sur les premier et deuxième moyens tirés de la violaiion 

de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, et de la violation des 
brevets d'invention délivrés à Villard, et des procès-verbaux 

de saisie : 
« Vu ledit article, lesarticlesl, 2, 40, loi du 5 juillet 1844, 

408, 413 du Code d'instruction criminelle; 
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« Attendu que le brevet pris par Villard, le 1 janvier 1847, 
a pour objet principal un nouvel appareil de distillation à la 
vapeur, pour les vins et marcs de raisin, à la fois et séparé-

ment; distillation facile, presque continue et sans pldeg'ries; 
procurant d'une manière certaine des avantages considérables, 
tant par la célérité du travail, que par l'économie du combus-
tible, eu égard à la quantité du produit ; 

« Que le second brevet pris le 28 avril 1853 a pour objet 
principal un nouvel appareil de distillation à la vapeur, d'une 

manière continue, sans phlegmes, sans goût d'empyreume, en 
employant comme épurateur et condensateur la matière à 
traiter, des marcs de raisin et autres matières solides et épais-
ses, de manière à produire de l'eau de-vie au degré commer-
cial, avec cette observation finale, que s'il s'agissait de pro-
duire de l'alcool à un titre plus élevé que l'eau-de-vie com-
merciale (trois 5M ou trois 6'"j, il suffirait d'augmenter la 
hauteur de la colonne distillatoire, et, par suite, le nombre 
des récipients; 

« Attendu que le brevet de 1847 précisait les moyeus à l'ai-
de desquels Villard prétendait avoir obtenu le résultat indus-
triel breveté; 

« Que ce résultat comprenait le prélèvement du premier 
produit alcoolique, au degré cherché, en l'isolant des produils 
subséquents, chargés de vapeurs d'eau dans une plus forte 
proportion et désignés sous le nom de phlegmes; 

« Attendu qne le brevet de 1853, sans changer l'idée, mo-
difiait la disposition des organes et indiquait une application 
plus ét ndue et des résultats plus complets; 

« Attendu que, par des conclusions formelles prises devant 
la Cour impériale de Douai, Villard a soutenu que son but 
était la distillation sans phlegmes.de manière à obtenirde l'eau-
de-vie au degré commercial à la bouche du serpentin ; que le 
moyen d'atteindre ce but consisiait à recueillir d'abord le pre-
mier produit du premier vase, et à renvoyer le second produit 
(les pldegmes) dans le fond du deuxième vase pour le rectifier, 
en lui opposant des couches froides de matières disposées mé-

thodiquement, de manière à contraindre la vapeur à ne le tra-
verser que d'une certaine façon ; que le principe à l'aide du-

quel on distille sans phlegmes est donc celui-ci : condenser les 
phlegmes avec la matière que l'on traite; et que, dès l'instant 
qu'il n'était point nié que l'appareil saisi le condensât de cette 
façon, il n'y avait plus, pour vider la question de contrefaçon, 
qu'à rechercher si l'on s était avisé de le faire avant 1847; 

« Attendu que l'arrêt attaqué se borne à dire dans ses mo-
tifs, sur ce point, que Villard ne saurait, à bon droit, se pré-
valoir aujourd'hui des brevets qu'il a obtenus les 7 janvier 

1847, 2i avril 1853, pour revendiquer l'avantage d'avoir le 
premier fait servir à la condensation des vapeurs alcooliques 
la madère même à traiter; qu'eu effet, bien avant lui, Adam, 
Curandeau et autres l'avaient employé avec succès, et que ce 
mode d'opérer était tombé dans le domaine public ; 

■ » »♦—,i„ i'oir..f ai. tan né nerétVond nnïl»»*"
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formulé par le demandeur et tiré de l objet même de ses bre-
vets, qu'il contient donc une violation formelle de l'art. 7 de 
la loi du i'O avril 1810; 

« Attendu qu'à la vérité l'arrêt attaqué s'est fondé d'ailleurs, 
pour renvoyer le prévenu de la plainte en contrefaçon, sur la 
non identité : 1° des appareils; 2" des procédés; 3° des pro-
duits de Villard comparés avec ceux de Danel ; mais que ces 

motifs ne pourraient servir de base au dispositif de l'arrêt 
qu'autant qu'ils seraient eux-mêmes légaux et concluants ; 

n Attendu qu'au lieu de combiner les deux brevets, afin 
d'apprécier dans leur ensemble, eu égard au résultat indus-
triel obtenu, les organes empruntés à l'un ou à l'autre, l'arrêt 
attaqué a restreint illégalement le terme de comparaison au-
quel il devait se rattacher, en examinant les deux brevets suc-
cessivement ou même exclusivement l'un d'eux; 

« Attendu, en ce qui touche les appareils, que l'arrêt atta-
qué se fonde, pour écarter la contrefaçon: 1" sur ce que les 
vases dislillatoires saisis chez Danel sont de forme cylindrique, 
ouverts, à la vérité, à laur orifice supérieur, mais se fermant 

à l'aide de couvercles joignant herméiiquement, et se retenant 
à l'aide de crochets à vis de pression qui sont articulés sur les 
parois, tandis que les vases de Villard sont de forme conique, 
restant ouverts par le haut, et contenant des paniers en mé-
tal servant à charger et à décharger le marc de raisin, lesquels 
paniers ne sont pas employés chez Danel, et sur ce que les dif-
férences sont plus frappantes, si la comparabon porte sur le 
brevet de )8'>3, qui remplace les trois vases par une seule co-
lonne, avec laquelle les récipients de Danel ont encore moins 
de rapports; ï° sur ce que si les treize diaphragmes ou pa-
niers destinés à recevoir la matière à traiter dont Danel fait 
usage sont indiqués dans le procès verbal de saisie comme é-
tant en tout semblablesà ceux décrits pur Villard, il n'est nul-
lement établi qu'ils soient le produit de la contrefaçon, puis-
que ces agents étaient connus et employés longtemps avant 
Villard; 3° sur ce que, d'ailleurs, le brevet de 1853 indique 

un bourrelet ou galon de caoutchouc vulcanisé, garnissant les 
diaphragmes, et qui n'existe pas chez Danel;' 

•' Attendu que si la forme conique figurée au brevet de 1847 
.pouvait èirc importante, il s'agissait de marc de raisin à trai-
ter el de l'emploi de paniers en métal; que le brevet de 1853 

ajoutant toutes autres matures solides et épaisses, et par con-
séquent la betterave, et indiquant les diaphragmes à substi-
tuer aux paniers, porte expressément que la colonne distilla-
toire (dans laquelle des diaphragmes sont introduits) esl par-
lai émeut cylindrique; 

« Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît que Danel emploie 
les diaphragmes ; 

" Attendu que la non-identité de la forme ne pouvait résul-
ter du brevet de 1847 et qu'elle ne pouvait résulter non plus 
de différences qu'à d'autres points de vue l'appareil saisi 
chez Danel pouvait présenter avec celui pour lequel Villard a 
été breveté en 185,t; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en déclarant que les vases 
dislillatoires de Villard restent ouverls par le haut, s'est mis 
en opposition formelle avi c les termesdu brevet de 1847, com-

me avec les conditions essentielles de distillation,sans en trou-
ver la justification dans le brevet de 1833, avec lequel, sui-
vant l'arrêt lui-même, les appareils saisis chez Danel ont 
moins de rapport, quant aux vases, ou du moins quanta leur 
disposition; 

" Attendu que, pour refuser déconsidérer les diaphragmes 
comme un élément de la contrefaçon, l'arrêt attaqué n'a pu 
se fonder sur ce que ces agents étaient déjà connus; 

« Qu'eu effet, il s'agissait de l'application nouvelle de 
moyens connus par l'obtention d'un résultat industriel ; 

« Que l'arrêt attaqué ne pouvait doi c écarter cet organe du 
brevet qu'eu déclarant qu'il était étranger au résultat breveté; 

« Attendu que si la Cour impériale a pu décider souverai-
nement, en t'ait, qu'à la différence de ce qui était recommandé 
par le brevet de 1853, les diaphragmes employés par Danel 
n'élaient pas garnis d'un cordon de caoutchouc, cette diffé-
rence restant isolée, quant aux appareils, ne suffit pas pour 
justifier li conséquence di' la non-identité que la Cour impé-
riale a cru devoir tirer de diverses circonstances réunies et 
combinées, mais dont plusieurs ne reposent que sur une vio-
lation des brevets; 

•i Attendu, en ce qui touche les procédés, que l'arrêt atta-
qué déclare que le broiement et le tassement, objet des brèves 
de Villard, indispensable pour le marc de raisin, n'est pas 

adopté dans l'usine Danel ; que ce mode de travail, appliqué à 
la betterave coupée en rubans et en morceaux, serait d'ail-
leurs impossible, à raison de la nature même de cetle ma-
tière ; ' 

« Mais qu'il reconnaît, d'un autre côté, que te brevet pris 

par Villard, en 18;3, s'appliquait a la distillation de la bc.le-
ravé, comprise sous la désignation générique de matières so-
lides et épaisses pouvant produire de l'alcool ; 

Attendu qu'en cet élat l'arrêt attaqué n'a pu considérer 

comme essentiel un procé 'é qui, dans son application à une 
màtîére à traiter, serait non-seulement facultatif, mais impos-
sible pour le prévenu comme pour le breveté; 

« Attendu, en ce qui touche les produits, que l'arrêt âtta-
qi:é déclare que, d'après ses brevets, Villard obtiendrait, à 

l'aide de la distillation du premier jet, et par une seule opéra-
tion faite d'une manière continue, sans phlegmes et sans goût 
d'empyreume, un produit commercial désigné sous le nom 
d'eau-de-vie de marc à 50 degrés, pouvant être livrée directe 

m'en! à la consommation, tandis que les appareils trouvés 
ehezDanel ne peuvent produire que des phlegmes de betteraves 
non dépourvues de goût d'empyreume, et ont besoin, pour être 
livrées au commerce, de subir He nouvelles opérations et épu-
rations dans la colonne de rectification ; 

«< Attendu que les brevets de Villard ont pour objet, non la 
découverte de produits nouveaux, mais l'application nouvelle 

de moyens connus, ou l'invention do nouveaux moyens pour 

l'obtention d'un résultat industriel ; 
« Attendu que les produits alcooliques, quoique divers en 

degrés et en qualités, n'en sont pas moins d'une même natu-
re, et que la contrefaçon consiste dans la manière de les ob-
tenir; 

« Attendu que le brevet de 1847 ne comprend pas la sup-
pression du goût d'empyreume ; 

« Qu'il n'en constitue pas moins un droit exclusif au profit 
de Villard ; 

« Qu'il n'est pas nécessaire, d'ailleurs, pour qu'il y ait con-
trefaçon, que le contrefacteur retire de l'emploi des appareils 
brevetés tous les avantages qu'ils comportent; 

« Attendu que les différences relevées par l'arrêt attaqué ne 
pouvaient faire disparaître la contrefaçon résultant de l'em-
ploi d'appareils brevetés ; 

« Attendu, dès-lors, que l'arrêt attaqué, d'une part, manque 
de motifs, d'autre part, ne se fonde que sur des motifs qui 
sont légalement insuffisants pour justifier son dispositif;

 ; 
« Sans qu'il soit bes >in <ie statuer sur le troisième mo\én, 
« ( asse et annule, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu 

le 2 décembre 1856, par la Cour impériale de Douai ; 
« Et, pour être statué conformément à la loi, sur l'appel in-

terjeté par Villard du jugement rendu, le 16 juin 1856, par le 
Tribunal de police correctionnelle de Lille ; 

« Renvoie les parties et les pièces du procès devant la Cour 
impériale de Rouen, chambre des appels de police correction-

nelle, à ce déterminée par délibération spéciale prise en la 
chambre du conseil. » 

Tttl liUNA U'X ËTlfAiXGEBS 

COUR CRIMINELLE DE LONDRES (Angleterre). 

Présidence de M. Willes. 

Audience du 9 avril. 

TENTATIVE DE MEURTRE DANS UN WAGON. — B,ESSURES 

VOLONTAIRES. 

L'accusé William Webb, dit Cohen, est âge de dix-

huit ans, il est garçon boucher, et il comparaît sous l'ac-

cusation principale d'avoir voulu tuer dans un wagon le 

nommé Alfred Buckler, et subsidiairement de lui avoir 

fait volontairement de graves blessures. 

Le plaignant raconte ainsi les circonstances de cette af-
faire : 

Je suis commis en draperie et je demeure à Poplar. Le di-
manche 5 mars dernier, entre huit et neuf heures di|. soir, 
j'ui [rfio un billot pouria station de Hainstead-road; os» arri-
vant à la station de Camdentown, j'étais seul dans un wagon, 
quand l'accusé en ouvrit la porte, y pénétra, et se plaça enfa-
ce de moi. Je ne le connaissais pas, et c'était la première fois 
que je le voyais. 

Presqu'aussitôt il engagea la conversation en me deman-
dant le nom de la station la plus voisine, je lui dis que c'était 
celle de Hamstead-road « C'est juste, » répondit-il. Et il ajou-
ta: « Il doit être près de huit heures et demie, n'est-ce pas? 
Quel temps fait-il ?» 

Je tirai ma montre, et je lui dis qu'il était huit heures et 
un peu plus de vingt-cinq minutes. Puis je remis ma montre 
dans le gousset, et je tournai la tête vers la portière pourvoir 
l'état du lemps. Ace moment, je reçus un coup violent sur le 
derrière du cou, je me redressai sur mes pieds et je reçusalors 

un second coup aussi très violent sur le bras. Je me jetai sur 
lui, je le saisis au collet pour l'empêcher d'agir, et je remar-
quai alors que le sang coulait de mon cou et de mon bras. A-
lors, de ma main gaucheje le saisis au poignet droitje le pous-
sai dans un coin du wagon, où je le maintins en criant : Au 
meurtre ! de toutes mes forces. 

Le train marchait toujours. Je tenais toujours la lame du 
couteau, et Webb, en s'efforçant de me faire lâcher prise, m'a 
profondément blessé à la main. Toutefois, il n'a pu m'en frap-
per de nouveau. Alors il chercha à se dégager de mon étreinte, 
mais il ne put y réussir, et je tins ainsi en red< ublant d'ef-
forts, parce que je sentais que le train ralentissait sa vitesse 
en approchant de la station. 

Quand le tra n fut arrêté, je renouvelai mon appel,et un gar-
dien ouvrit la portière de notre wagon. Webb profita de ce 
moment pour jeter le couteau sur la voie. On le ramassa, et il 
dit qu'd rie lui appartenait pas , que je l'avais insulté et frap-
pé, et qu'il n'avait fait que se défendre. 

Sur la demande du magistrat, le plaignant déclare que le 
premier coup lui a été porté deux minutes environ avant que 
le train arrivât à la station. 

William Sundford : Je suis employé à la station de Uams -
lead road. Le 5 mars dernier, à l'arrivée du convoi, j'entendis 
crier : « Au meurtre ! au secours ! » et je me précipitai vers le 
wagon d'où partaient ces cris, en montant sur les tampons. 
J'ouvris la portière et je vis deux individus luttant dans l'in-
térieur. L'accusé tenait par le manche un couteau que le plai-
gnant tenait par la lame. Ce couteau fut jeté ; je le ramassai, 
il était couvert de sang. Le chef de gare fit entrer le blessé 
dans une chambre e» je m'assurai de la personne de l'accusé. 
Il prétendait que le couteau n'était pas à lui, mais au plai-
gnant, qui avait voulu le frapper. 

M. Alfred Stepheu, médecin, a examiné l'étal des blessures 
du plaignant. Il avait au c *u une entaille d'un pouce de lon-
gueur et d'autant de profondeur derrière l'oreille gauche; il 
avait une blessure semblable sur la partie externe du bras 
gauche, de deux pouces de profondeur Le front et les mains 
étaient aussi tailladés et sanglants. Il a fallu une grande force 
pour produire ces graves blessures. 

David Myers, boucher à White-Cbapel, dit que l'accuse se 
nomme en réalité Philip Lévi ; qu il l'a eu à son service, qu'il a 
quitté il y a sept mois. Il se conduisait très bien et n'avait pas 
des habitudes d'intempérance. 

M. Sleigh présente la défense de l'accusé et s'attache surtout 
au subsidiaire de l'accusation, en disant que l'accusé n'a pu 
avoir qu'une intention, telle de frapper le plaignatit pour le 
voler. 

Le jury a déclaré Webb, ou Lévi, coupable sur l'accusation 
subsidiaire seulement. 

M. le président Willes : Depuis que je rends la justice, j'ai 
rarement vu une affaire aussi odieuse que celle-ci. Je serais 
coupable d'une grande faiblesse et je manquerais à tous mes 
devoirs si je ne prononçais pas la condamnation la plus sévère 
que la loi met à ma disposition. Je condamne donc l'accusé à 
la transportation au delà des mers pour toute sa vie. 

L'accusé se retire sans paraître ni surpris, ni affligé de cette 
condamnation. 

PAULS, 11 AVRIL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 
mardi, 14 avril. 

— Tissier n'est ni un malfaiteur, ni un homme violent, 

mais c'est bien le plus grand fainéant qui jamais ait exis-

té; la couleuvre est un rtegre auprès de lui; tendre la 

main aux passants, voilà le seul travail manuel auquel il 

soit Capable de se livrer; pourvu qu'il fume sa pipe et 

qu'il dorme au soleil comme un lézard, il est heureux, 

confiant dans la sollicitude du père suprême qui douue la 

pâturé aux petits des oiseaux et dont la bonté s'étend sur 

toute la nature; cependant, jusqu'ici, il n'a reçu la pâture 

que de l'administration des prisons, el bien que chaque 

fois qu'il revient devant la police correctionnelle, la con-

damnation soit de plus forte en plus forte, il n'est pas en-

core c onvaincu qu'il est dans la mauvaise voie pour ac-

quérir les deux biens les plus précieux de ces oiseaux 

dont il envie le sort : l'air et la liberté, puisqu'il persiste 

dans son système, si toutefois c'en est un chez lui. 

En 1849, il est condamiu; à trois jours do prison pour 

mendicité; sorti de prison, il recommence à mendier, et on 

le condamne à deux mois; libéré une seconde fois, il n'est 

pas pris en flagrant délit de mendicité, mais il est rencon-

tré par des agents de police, à deux heures du matin, pa-

taugeant avec sérénité dans les ornières d'un chemin de 

ronde, et il est condamné, pour vagabondage, à trois 

mois, puis à quatre pour semblable délit; puis, plus tard, 

pour vagabondage et mendicité, à quatre mois encore, 

avec addition de surveillance pendant cinq ans. 

La surveillance, il ne pouvait pas manquer de la rom-

pre ; c'est ce qui arriva tout de suite, et alors, ajoutant ce 

nouveau délit aux deux qui lui sont familiers, il se fait 

condamner pour les trois à six mois de prison, puis à huit 

mois, et toujours comme cela. 

Sorti de Mazas le 9 mars dernier, il n'était pas possible 

qu'il fût longtemps sans y retourner ; en effet, trois jours 

après il y était réintégré, et le voilà encore devant la po-

lice correctionnelle. 

Il paraît, lui dit M. le président, que vous ne voulez 
vivre que dans la prison ? 

Tissier : Je vous prie de croire que si j'y suis, ça n'est 
pas pour mon agrément. 

M. le président : Alors, travaillez; à trente-six ans et 

fort comme vous êtes, comment pouvez-vous vivre dans 
la paresse ? 

Tissierl-lie |travaille aussi, la preuve, tenez, v'ià ce 

que je fais. (Il tire de sa poche plusieurs têtes grotesques 
sculptées dans des marrons d'Inde.) 

M. le président : C'est un état de paresseux. 

Tissier : C'est de l'art; je voulais être sculpteur, j'avais 

beaucoup de goût ; mes parents s'en vont me fourrer dans 

la charcuterie; ils m'ont fait manquer ma vocation, ça m'a 
dégoûté complètement. 

M. le président.• Pourquoi, au lieu de vous rendre dans 

la ville qui vous a été assignée,par suite de la surveillance 

prononcée contre vous, êtes-vous resté à Paris? pour 

mendier encore et peut-être voler. 

Tissier : J'y allais... oh ! mon Dieu, j'y allais; figurez-

vous, j'arrive au chemin de 1er, on me dît : « Oh ! le con-

voi ne part que dans deux heures. » Voyant ça, je me dis : 

« Ma foi, je vas boire un coup en attendant. » Je m'en 

vas donc boire un coup; quand je retourne, on me dit : 

« Y a deux heures que le convoi est parti. » 

M. le président : Vous étiez reslé quatre heures à boire. 

Tissier : Je supporte si mal la boisson, que je m'étais 

avinotté un peu, et puis va te promener, j'ai manqué 

l'heure; alors j'ai dit : Ça sera pour demain, et puis j'ai 

été me promener, et on m'a arrêté. C'est un tas de gamins 

qui sont cause de ça; parce que ma culotte était déchirée, 

y'ia-ti une belle curiosité pour courir après moi comme si 

j'étais un masque ! Ils n'en auront peut-être pas du tout 
un jour, eux, de culottes. 

Le Tribunal condamne Tissier à six mois de prison. Et 
de sept ! 

— Théodore Pierré, maréchal-des-logis-chef au 17e ré-

giment d'artillerie, en garnison à Vincennes, portant sur 

sa poitrine la médaille de Crimée et celle du mérite mili-

taire, est amené devant le Ier Conseil de guerre, pour ré-

pondre à la double accusation de vol de fonds apparte-

nant à sa batterie, et d'abus de confiance au préjudice de 

deux canonniers placés sous ses ordres. 

M. le président, à l'accusé: Vous connaissez les motifs 

de votre mise en jugement ; expliquez-nous d'abord les 

abus de confiance qui vous sont imputés, dont l'un re-

monte à l'affaire du pont de Tractir, en Crimée; puis vous 

vous justifierez, si vous le pouvez, survie second, qui da-

te de Kamiesch. Vous avez reçu de l'argent en dépôt de 

Mary et de Hulard, et vous l'avez dissipé, n'est-c e pas? 

L'accusé : Non, mon colonel, mais leur argent m'a été 

volé dans la traversée de Kamiesch à Marseille. Au mo-

ment de quitter la Crimée, j'offris à ces deux artilleurs de 

leur rendre la somme qui leur restait due par moi; ils ne 

voulurent pas l'accepter, et me prièrent de la garder jus-

qu'à noire arrivée au dépôt, à Vincennes. Je fis deux pe-

tits paquets de leur argent, el je les plaçai dans mon por-

te-manteau, que je croyais conserver près de moi; mais, 

par ordre supérieur, tous les bagages furent enlevés et je-

tés à fond de cale; mon porte-manteau subit le sort com-

mun. Lorsque nous débarquâmes à Marseille, je me mis à 

la recherche du porte-manteau, que je découvris sur le 

quai au milieu d'une infinité d'objets jetés pêle-mêle. Je 

fus douloureusement affecté en ne trouvant que la carcas-

se. Tout ce qu'il renfermait avait disparti, il ne restait 

plus qu'un paire de cbausseltes. 

M. le président : Avez-vous fait constater cette sous-

traction par l'autorité compétente aussitôl le débarque-
ment opéré ? 

L'accusé : Je n'ai pu le faire, parce que, en ma qualité 

de maréchal-des-logis-chef, je fus obligé de me rendre en 

toute hâte chez l'intendant militaire de Marseille, afin de 

recevoir les indications do campement pour la troupe de 

ma batterie. C'est au retour de cette mission que je m'a-

perçus du vol dont j'étais victime. Mary et Hulard ont été 

témoins de ma douleur, ils ont vu comme moi le porte-

manteau dévalisé. Etant responsable de leur argent, je me 

suis constitué leur débiteur pour les payer en arrivant à 
Paris. 

Ai. le président : Quelles ressources aviez-vous pour 

rembourser une somme qui s'élève à plus de 700 francs ? 

L'accusé : J'ai des parents et des amis de ma famille sur 

lesquels je pensais pouvoir compter. Le remboursement 

serait déjà fait, si ces personnes j n'étaient pas absente* de 
Paris. 

M. le président : Passons à une accusation encore plus 

grave. Le vendredi 16 janvier, n'avez-vous pas touché 

chez le trésorier une feuille de prêt se montant à 524 t'r.? 

Qu'avez-vous fait de cet argent qui devait être remis à vo-
tre capitaine ? 

L'accusé : Selon les instructions que le capitaine m'avait 

données, j'ai corn î eucé par payer le prêt aux sous-officiers 

s'élevant à 128 francs. J'allais pour remettre 200 francs 

au brigadier chargé de l'ordinaire, lorsque j'appris que le 

capitaine lui avait déjà avancé celte somme. N'avant pas 

eu le temps de rentrer chez moi pour déposer cetle somme 

à cause de l'heure qui me pressait pour,venir à Paris, j'eus 

l'imprudence de placer dans la poche de mon pantalon le 

sac contenant les 200 fr. de la solde, et, dans la soirée, 

au moment où j'allais prendre le chemin de fer de Stras-

bourg pour me rendre chez un cousin qui devait me re-

mettre l'argent destiné à désintéresser Mary et Hulard, je 

m'aperçus qua mon petit sac avait disparu, ainsi que le 

porle-monn.de contenant mon propre argenl. Je ne puis 

savoir s'ils m'ont été volés ou si je les ai perdus. 

M. le président : Voilà une circonstance aussi bizarre 

que malheureuse ; elle peut faire pendant à votre histoire 

de la traversée de Crimée. Vous avez l'âge dû raison, et 

voilà qu'on vous vole, ici le pôr'te-mariteau, là un sac d'ar-

gent, ailleurs un porte-monnaie, et ces larcins, qui por-

tent sur des sommes ne vous appartenant pas, ont lieu 

sans que vous puissiez dire comment vous avez été dé-

pouillé ; la chose esl incroyable. Votre capitaine n'a ajouté 

aucune foi à votre déclaration ; il pense que vous avez 

dissipé en Crimée l'argent appartenant à Mary et à Hulard, 

et que vous avez joué dans quelque tripot de Paris l'ar-
gent de l'ordinaire de la batterie. 

L'accusé: Le sac de 2U0 fr. était dans cette poche 

(L'accusf? montre une large poche béante placée sur le 

côté droil du pantalon à bandes rouges). C'est dans l'om-

nibus que quelque adroil filou sera parvenu ày introduire 
la miitn et m'aura volé. 

M. le président : Le Conseil appréciera votre système 
de défense. 

Mary, artilleur : Nous étions en batterie sur le pont de 

Tractir ; me trouvant embarrassé d'une somme de 300 fr, | 
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Le Conseil procède à l'audition des témoins qui if 

sent sur les faits relatifs à la soustraction de l'aryenU 

solde et de l'ordinaire de la batterie. Pierre étant nart 

Vincennes pour Paris sans régler le compte de la trou 

le capitaine fit enfoncer sa malle, et l'on trouva cael 
dans un bas une somme de 140 francs dont ou s'empa-" 

ce qui réduisit le déficit du maréchal-des-logis-chef 
200 francs qu'il prétend lui avoir été volés dans les^ 
de Paris. 

Le Conseil, après avoir entendu le commissaire » 

rial, qui a requis l'application d'une peine sévère décl! 

Pierre non coupable sur le chef d'abus de confiance ï 

il le reconnaît coupable de vol de fonds appartenant a S 

solde et à l'ordinaire de la troupe, et le condamne à À»] 

années d'emprisonnement. 

— Hier, après midi, un jeune homme très propreraem 

vêtu, se disant employé au magasin du Paradis des Dames 

rue de Rivoli, se présentait chez un boulanger voisin,» 

Saint-Antoine, et demandait, de la part de son patron,ia 

monnaie de 1,000 francs en échange d'un billet qu'il te-

nait à la main. Sur la réponse qui lui fut faite qu'on man-

quait de monnaie en ce moment, il se retira, mais quel-

ques instants plus tard il revint, et, s'ad ressant à la Bile du 

boulanger qui se trouvait seule eu ce moment, il lui dil : 

« Je vous demande bien pardon, mademoiselle, de vous 

déranger encore une fois ; mais mon patron, )/. f..,, m 

renvoie près de vous pour vous prier de vouloir bien lui 

avancer pour une heure ou deux 300 francs qui lui man-

quent pour solder un billet de 1,000 francs. » La jem 

personne, connaissant la solvabilité de M. V..., aveclequel 

son père est eu relation, s'empressa d'aller chez un voisin 

emprunter cette somme qu'elle n'avait pas sous la main, 

et elle la remit aussitôt au jeune homme qui s'éloigna ai 

lui annonçant qu'il la lui rapporterait bientôt. 

A son retour, le boulanger, ayant eu connaissance» 

l'emprunt et du prêt, fit remettre la somme au voisin « 

se rendit ensuite chez M. V... pour lui offrir ses servi* 

dans le cas où il aurait besoin d'une plus forte soni»;-

Celui-ci, en le remerciant de son offre, lui répondit 

n'avait pas besoin d'argent en ce moment, et que 
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"Të travail de déblaiement fut poussé avec une exti êm e 

rLj. j[ dura toute la nuit de samedi au dimanche ; à 

d' tout était fini, on avait retiré en tout 15 cadavres, 

i nombre des victimes est donc de 17. Ce sont tous de 

malheureux ouvriers appartenant au département de la 

^Tftngémeur ordinaire des mines, qui se trouvait en 

tournée près d'Aussibal, fut prévenu par un exprès, et 

arriva sur les lieux vers les onze heures. Des dépêches 

télégraphique
8
 furent envoyées à Villefranche et de là à 

jf, le sous-préfet, "accompagné de M. Dubruel, sup-

pléant du juge d'instruction, de M. Auzouy, substitut, et du 

capitaine de gendarmerie de l'arrondissement, arriva vers 

trois heures. M. l'ingénieur en chef des mines se trouva 

également sur les lieux vers cinq heures. Il est superflu de 

dire que tout le monde, dans ces affreuses circonstances, 

a fait son devoir. 

Une enquête judiciaire est commencée. L'accident doit 

être, dit-on, attribué à la nature schisteuse et argileuse du 

terrain. H paraîtrait que les dernières pluies, en détrem-

pant profondément les bancs argileux, ont occasionné le 

glissement de la partie supérieure de la butte. Nous pou-

vons, au surplus, garantir l'exactitude des détails qui pré-

cèdent. 

[Journal de l'Aveyron.) 

Guide du Pèlerin en Terre-Sainte, tel est le titre d'un 

petit livre que vient de publier M. Edouard Chaulin (1). 

L auteur de ce livre a parcouru la Terre-Sainte en pèle-

rin ; il est allé contempler ce berceau d'une religion qui a 

changé la face du monde; il a vu ces lieux pleins d'une 

incomparable grandeur, d'une poésie sublime, et en quel-

ques pages il a raconté ce qu'il a vu. Plus tard, il publiera 

le récit complet de son voyage ; dès » présent il a voulu 

résumer sous une forme nette et précise les instructions, 

les renseignements nécessaires à ceux qui voudraient faire 
comme lui ce pieux pèlerinage. 

Jérusalem est à mille lieues de Paris, et il ne faut que 

seize jours pour y aller! M. Edouard Chaulin décrit dans 

son livre cet itinéraire, et il ne néglige aucun détail de 

nature à éclairer les voyageurs et à leur épargner toute 

hésitation et toute erreur. Ce petit ouvrage sera extrême-

ment utile à ceux qui voudront aller en terre sainte ; mais, 

même pour ceux qui n'iront jamais, il est encore plein 

d'intérêt. En lisant ce volume, que son prix minime met à 

la portée de tout le monde, on l'ait à Jérusalem un rapide 

voyage. Et quel voyage peut être plus beau, plus rempli 

d'émotion ? Aller dans cet Orient tout rempli de souvenirs 

et de prestige, visiter ces lieux dont les noms sont depuis 

faut de siècles gravés dans la mé noire des hommes, 

Bethléem, Jérusalem, le Jardin des Oliviers, le Calvaire, 

y a-t-il quelque chose qui parle davantage à l'imagination 

et qui produise sur l'esprit une impression plus profonde ? 

M. Edouard Chaulin a voulu que ceux qui seraient tentés 

d'entreprendre ce pèlerinage pussent recueillir de la bou-

che d'un homme qui l'avait fait récemment toutes les indi-

cations nécessaires pour le faire dans bs conditions les 

meilleures. 

Donner le goût de tels voyages, les rendre plus faciles, 

n'a pas été le seul but de M. Chaulin. Il a été frappé de 

l'état dans lequel se trouvent les lieux saints, et il a voulu, 

en le faisant connaîlre, susciter le désir de l'améliorer. 

Les détails qu'il donne à ce sujet seront lus sans doute 

avec intérêt. 

Les Pères de la Terre-Sainte, dit M. Chaulin, entretiennent 
vingt-trois couwnU en Orient, contenant tous un hospice où 
les pèlerins sont reçus gratuitement, un hôpital pour les ma-
lades, une école pour les enfants, et une chapelle pour veiller 
et prier stlr les sanctuaires qu'ils conservent. 

Pour subvenir à toutes ces dépenses, les Pères n'ont d'autres 
ressources que les aumônes qu'ils reçoivent, et combien cha-
cun de nous donne-t-il pour l'entretien de la Crèche et du Cal-
vaire? Aussi, les Lieux-Saints, les lieux les plus saints du mon-
de, sont-ils dans l'état de dénûment le plus complet, et c'est un 
spectacle bien affligeant pour le pèlerin, que celui de la nu-

dité, de la pauvreté, de la misère môme des sanctuaires évan-
géliques. 

Ainsi, dans la grotte de l'Agonie, sur la montagne des Oli-
uiers, dans cette grotte où Noire-Seigneur se retira quelques 
instants avant d'être saisi par les Juifs et traîné au supplice, 
dans cette grotte où il subit les tortures poignantes de l'agonie, 
où « sa sueur coula comme des gouttes de sang, » les Pères 
ont établi une chapelle. Mais quelle chapelle! nue, pauvre, sans 
môme un bénitier : une simple soucoupe scellée dans la 
muraille avec une poignée de plâtre en tient lieu. Quel dé-
nùment! quelle misère! 

Ainsi, encore, à Saint -Jean-dans-le-Désert, la maison de 
sainte Elisabeth, celte maison dans laquelle la mère du Pré-
curseur fut visitée par la mère du Sauveur, les Pères l'ont sou-

(1) Paris ; Camus, éditeur, rue Cassette, 20. 

tenue tant qu'ils l'ont pu ; mais leurs ressources étaient si fai-
ble?, l'aumône leur arrive si rare, si chétive, que la maison 
de la Visitation tombe aujourd'hui en ruines. 

Encore un souvenir, et quel touchant souvenir, qui va dis-
paraître sans un secours prompt, efficace, dâ la foi catholique. 

Ainsi, enfin, à Jésusalem môme, la coupole, la grande cou-
pole qui recouvre le tombeau de Notre-Seigneur, menace ruine; 
son dôme, ouvert de toutes parts, laisse tomber des torrents 
de pluie sur la tombedu Sauveur; et les bons Pères s'efforcent, 
au moyen de toiles étendues au dessus, de protéger le plus 

saint des santuairesl 

Voilà dans quel état se trouvent les Lieux-Saints! En 

France, au contraire, en Espagne, en Italie, les églises, 

les chapelles où l'art a reproduit lous les vestiges des 

Saints-Lieux, sont revêtues de marbre et d'or. Leurs mu-

railles sont couvertes de décorations précieuses, de pein-

tures admirables. L'œil est ébloui en contemplant tant de 

splendeur et de magnificence. Et cependant à mille lieues 

de ces églises éclatantes les sanctuaires élevés sur la ter-

re même où vécut, où mourut Jésus-Christ, tombent en 

ruines et ne montrent au pèlerin étonné que misère et dé-

solation. Un tel abandon peut-il subsister plus longtemps? 

M. Edouard Chaulin ne le pense pas. Il manifeste l'es-

poir que son opuscule suscitera pour la réparation des 

Lieux-Saints ce qu'il appelle une croisade pacifique, et il 

croit que les catholiques de France ne laisseront pas 

« tomber en ruines ces illustres et précieux sanctuaires, 

« faute d'une obole. » Ses paroles seront sans doute 

entendues et peut-être amèneront-elles le résultat qu'il 

espère. — E. Gallien. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur de rappe-

ler à MM. les actionnaires que l'assemblée générale 

annuelle aura lieu le mardi 28 avril courant, à quatre 

heures du soir, au siège de la société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée se com-

pose des deux cents plus forts actionnaires dont la 

liste a été arrêtée par le conseil d'administration, un 

mois avant le jour fixé pour la convocation. 

— Le cabinet spécial de consultations pour les ma-

ladies des femmes, tenu par Madame Lachapelle, est 

ouvert tous les jours, de trois à cinq heures, 27, rue 

du Monthabor, près les Tuileries. 

Act. de la Banque... 4200 — 
Crédit foncier 605 — 
Société gén. mobil... 1-400 — 
Comptoir national... 695— 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 

— Oblig. 1853.... 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0io 891(4 
Turquie (emp. 1854). 

91 — 

4Û3[4 
381 p3 

Quatre canaux 1120 —-
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moi c. 

Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C1' Parisienne.. 
Immeubles Rivoli. . 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Cielmp.d.Voit. de pl. 
ComptoirBonnard... 

723 75 
105 — 

103 75 
73 — 

133 — 

Bonne de Parle «ieâ H Avril 1859. 

Au comptant, D" c. 69 50.— Hausse » 05 c. 
Fin courant, — 69 75.— Hausse « 10 c. 3 O/O j J| 

. j Au comptant, D*r c. 92 —.— Hausse « 25 c. 
' I Fin courant, — 91 75.-— Sans chang. 

Oio j. du 22 déc... 
0(0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 
0r0j.22sept 
Ir2 0p0 de 1825... 
Ir2 0]0 de 1852... 
Ir2 0p9 (Emprunt). 
— Dito 1855... 

69 50 

82 -

92 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1045 — 

Emp. 50 millions... 
Emo. 60 millions... 380 — 
Oblig. de la Seine... 203 75 
Caisse hypothéi aire. — — 
Palais de l'Industrie. — — 

SOCIETE DE L'ÉCLAIRAGE AU GAZ ET DES HAUTS-FOURNEAUX 

ET FONDERIES DE MARSEILLE. 

Une assemblée générale ordinaire et extraordinaire des 

actionnaires de la Société est convoquée pour le mercredi 

29 avril courant, à huit heures du soir, au siège social, 

rue de Richelieu, 99, à Paris. 
L'assemblée, après avoir entendu le rapport du direc-

teur-gérant, aura à statuer sur les comptes annuels de la 

Compagnie et sur les pouvoirs à donner, conformément à 
l'article 36 des statuts, relativement à la réunion ou fusion 

de la Société avec la Compagnie du chemiu de fer et des 

houillères de Portes et Sénéchas. : 

Pour pouvoir faire partie de l'assemblée générale, les 

possesseurs de dix actions doivent déposer leurs titres au 

siège de la Société, cinq jours au moins avant l'époque 

fixée pour la réunion. 
Ce dépôt sera reçu dans les bureaux, tous les jours non 

fériés, de dix heures à trois heures. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER HT DES HOUILLÈRES DE 

PORTES ET SÉNÉCHAS. 

Une assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

est convoquée pour le jeudi 30 avril courant, à buil heures 

du soir, au siège de la société, rue de Richelieu, 99, à Paris. 

Cette assemblée, après avoir entendu le rapport du 

directeur-gérant, aura à statuer sur les comptes annuels 

de la Compagnie et sur les pouvoirs à donner conformé-

ment à l'article 41 des statuts, pour la réunion ou fusion 

de la Compagnie avec la Société de l'Eclairage au gaz et 

des Hauts-Fourneaux et Fonderies de Marseille. 

Pour pouvoir faire partie de l'assemblée, il faut être 

possesseur de dix actions et les déposer au siège de la 

Société cinq jours au moins avant l'époque fixée pour la 

réunion. 

Ce dépôt sera reçu dans les bureaux de la Société, tous 

les jours non fériés, de dix heures à quatre. 

ROBERT-HOUDIN. — A l'occasion des fêtes de Pâques, 
dimanche, lundi et mardi, M. Hamilton donnera deux séances 
extraordinaires par jour, la première à deux heures et la se-
conde à huit heures. 

— Aujourd'hui dimanche 12 avril, ouverture au Pré Cate-
lan, de la saison de 1857. Concert spiritnel : Stabat Mater de 
Rossini ; Prière de Moïse, fragments de la symphonie en ut, eUv 
Théâtres des marionnettes et de magie, cabinet de lecture, 
photographie, jeux divers, etc. Prix d'entrée : 50 centimes par 
personne. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 
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MlUm DES THONS 
ARRONDISSEMENT DE NEUF-CIIATEAU (VOSGES). 

TERRE DE HAYE 
ARRONDISSEMENT DE METZ (MOSELLE). 

FERME DAVANCY 
ARRONDISSEMENT DE METZ (MOSELLE). 

Etude de M'MIETTE, licencié eu droit, avoué, 
rue des Ponts, 28, à Nancy (Meurthe). 

Vente par licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Nancy, hôtel de la Monnaie, ie 
mercredi 22 avril 1857, à onze heures du matin, 
m trois lots : 

• I"lot, du CHATEAU DE THONS, dit la 
terrede Thons, comprenant : jardins, parc, mai-
sons de ferme et d'exploitation, aisances et dépen-
dances, 

Çn moulin de 15 ares 60 cent. 
130 hect. 89 ares 38 cent, de terres : 

52 48 de prés ; 
91 20 de bois; 
16 80 de jardins ou vergers; 
19 » pour le sol des bâti-

ments. 
* 25 86 pour leseheminsetbas-

f
 , sin de fontaine. 

Contenance totale : 688 hectares 1 are 44 cen-
tiares. 

«i?s '>0's contenant principalement des chênes 
"«"aménagés à 25, 27 et 33 ans. 

L
 Mise à prix : 500,000 fr. 

do lu £e ^es Thons produit un revenu annuel 

&oo»Tk 20,000 fr-' suscePtlbl0 d'etre Porté à 

rai' • kes contributions à la charge des fer-

ho'i
s

eXOe',t^ ^°Ur 'eS k'ens loués hors ferme et 

"S"d'XS" "
E HAVK

'
 com

P
renant

 = ^ I ^ maure , 

17 IECT
-I

7ares 44cent. de bois en trois parcelles. 

°0 9 de prés ; 
82 1~ 5 de chènevières; 

gers iy i 97 de terres, jardins, ver-

l*to11
 mares> broussailles et ravins, 

"bîitim antun corPs do ferme avec maison 
d'm

le
 on ' d'exPloitati°n dans le village de Haye, 

«entières e'lanCetotale del49 hectares 32 ares 55 

Haye nm? •
 prix : 130,000 fr. 

,^comn ' 1
 Un revenu annuel de 3,862 francs, 

«la ('hJinyescouPes de bois. Les contributions 
loués 1,'n,. i-

 s fermiers, 
■ 3c i^.wnie. 

: uuis. ijra uiinouuuuu^ 

excepté pour les biens 

50 63 22 de terres, jardins et ver-
gers. 

Contenance totale : 58 hectares 75 ares 76 cen-
tiares. 

Mise à prix : 53,000 fr. 
Avancy, revenu annuel de 1,000 fr., et 60 hec-

tolitres de blé. Contributions à la charge du fer-
mier. 

Total des mises à prix. 683,000 fr. 
S'adresser : 1" A Me MIETTE, avoué pour-

suivant, rue des Ponts, 28, à Nancy, dépositaire 
d'une copie de l'enchère et des titres de propriété; 

2° A M" de Beauminy, avoué colicitant, Grande-
Rue Ville-Vieille, 51, à Nancy ; 

3° A Me Clément, notaire à ,Isehes, canton de 
Lamarche (Vosges), pour les renseignements sur la 
terre des Thons, et pour visiter ladite propriété: 

4° A M. Malines, commissaire-priseur, à Metz 
(Moselle), rue des Murs, 23, pour les renseigne-
ments sur les terres d'Avancy et de Haye, et pour 
visiter lesdits immeubles; 

5° Au greffe du Tribunal civil de Nancy, où est 
déposé le cahier des charges. * 

L'avoué poursuivant, B. MIETTE. 

(6840/ 

TERRAIN À SAItYKLO|]D 
Etude de Mc PAUE, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6. 
Adjudication au Palais-de-Justice à Paris, le 22 

avril 1857, deux heures de relevée, 
D'un TERRAIN situé à Saint-Cloud, quai de 

Saint-Cloud, divisé en trois lots qui pourront être 
réunis. 

Contenance totale, 2,971 mètres. 
Mise à prix de chaque lot : 6,000 fr. 

S'adresser pour renseignements : 
Audit M" PAUI,. .(6918) 

TERRAIN À PARIS 
Etude de M* HARDY, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 10. 
Vente en l'audience des saisies immobilières, le 

jeudi 23 avril 1857, 
D'un TERRAIN sis à Paris, rue du Nord, non 

numéroté. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' HARDY, avoué pour-
suivant; 

2° Et à M" Petit-Bergonz, avoué, rue Neuve-St-
Augusiin, 31. .(6921) 
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CHAMMES ET ÉTUDES DE NOTAMES. 

TEilRE DE SOllCY, Paris, à vendre par 
adjudication, même sur une seule enchère, en la 
Chambre des notaires de Paris, lu 28 avril 1857. 

. - —innu u-Avjinvi, compre-, Beau parc à l'anglaise de 37 hectares, eaux vives, 
aison de ferme avec bâtiment d'exploita- maison d'habitation, vastes dépendances, belles 

! serres et une ferme louée 4,500 fr. nets d'impôts, 
j S'adresser à SB" RERCEWN, notaire à Paris, 
Iruc Saint-ilonoré, 346, sans l'autorisation duquel 
: on ne pourra visiter. (6853) 

MHN MM t»Mi jitwijnT s» f étiÉj^^glgjJig ffl 5 *r 

^ hors fer... 

""m 'KBMB D'AVANT Y, compre 
tioo 

I hect 9K 

fi • w> ares 2 cent, de bois en 4 parcelles; 
ïj 
6 

11 
41 

de prés; 
de cbènevièrei ; 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" EEFORT, l'un 
d'eux, le 21 avril 1857, à midi, 

D'une très belle MAISON DE C-IMPA 
«NE sur les bords du lac d'Enghien, jardin d'a-
grément et potager, serre, étangs et canal formés 
par deux prises d'eau sur le lac, belles dépen-

dances. 
Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser sur les lieux ; 
Et à Me LGFORT, rue de Grenelle-Saint-

Germain, 3, qfti délivrera un permis de visiter, 
(6834)* 

MAISOFEr^^T^sH PARIS 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notoires de Paris, par M' RARRE, l'un 
d'eux, le 21 avril 1857, k midi. 

Superficie, 502 mètres environ. 
Revenu brut, 17,420 fr. 

Mise à prix : 225,00!) fr 
S'adresser à M* BARRE, notaire, boulevard 

des Capucines, 9 "'(6869) 

BELLE PROPRIÉTÉ. =ied,e ia S 
sur l'avenue de l'Impérattice), avec jardin de 
1,130 mètres, à \endre, même sur une enchère, en 
a chambre des notaires de Paris, le 21 avril 1857. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'ad. à Me EDYARD, not à Paris, rue Gail-

on, 20. .(6924)* 

CHEMIN DE FER FRANCO-SUISSE 
PAR liES ÏTEBB1ÉBES. 

MM. les actionnaires du Cliemfu de fer 
Franco-Suisse sont invités, aux termes de 
l'article 7 des statuts, et suivant décision du con-
seil d'administration du 2 avril 1857, à effectuer, 
du 15 mai au 1" juin 1857, un troisième verse-
ment de iiO francs par action. 

Le paiement des intérêts des versements effec-
tués au 1er juin 1857, soit 3 francs par action, aura 
lieu à la même époque contre la remise du deuxiè-
me coupon, et en déduction sur le versement de 
50 francs par action. 

Ce versement et le paiement auront lieu à Neu-
chatel (Suisse), a l'administration centrale (de neuf 
heures du malin à midi et de deux heures à qua-
tre heures du soir), et à Paris, rue de Provence, 
47, à la caisse cenirale du chemiu de fer de Paris 
à Lyon (de dix heures à deux heures). 

G. KÉAL. 

OTÉ CIVILE DES MISES D'ÀUifOL 
MM. les propriétaires de paris d'intérêt sont 

convoqués en assemblée'géiiérale pour le jeudi 30 
avril 1857, à trois heures de relevée, au siège so-
cial, rue Chauchat, 10, à Paris, à l'effet d'enten-

dre le rapport et les propositions du conseil d'ad-
ministration ; 

Statuer sur l'émission d'un certain nombre de 
parts d'intérêt et sur le prix de cette émission; 

Délibérer sur les comptes et sur tous autres ob-
jets à l'ordre du jour. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, les 
porteurs de parts d'intérêt devront opérer, au siège 
social, le dépôt de leurs titres conformément aux 
statuts. 

Par autorisation du conseil, l'un des administra-
teurs, JH. JAVAL. .(17643) 

SOCIETE KNAB ET C,E, 
Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale ordinaire du 
31. mars dernier, a voté à l'unanimité un appel 
de fonds fixé à 100 francs par action. Le verse-
ment doit en être effectué du 1er au 15 mai pro-
chain. Les intérêts à six pour cent seront dus après 
ce délai. .Cl 7649) 

MINES 
SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES 

DE CCIYRE 
DU LAC SUPERIEUR 

MM. les actionnaires de la société française Jes 
Mine» de Cuivre «lu lac Supérieur 
sont, convoqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le lundi 27 avril courant, à trois heu-
res précises, au siège social, 19 bis, rue de la 
Chaussée-d'Antin. Le but de la réunion est de sta-
tuer 1° sur la démission du gérant ; 2° sur la no-
mination d'un nouveau gérant; 3° sur des modifi-
cations à apporter aux statuts. 

Une carte d'admission à la séance sera délivrée 
contre le dépôt dans la caisse sociale de dix ac-
tions, huit jours au moins avant l'assemblée. 

Ceux de MM. les actionnaires qui n'ont pas en-
core reiiré les actions qui avaient été déposées par 
eux pour l'assemblée générale du 12 mars dernier, 
seront admis sur la présentation de la carte qui 
leur fut alors distribuée. 

Par procuration de Maurice et Ce, 
17652) Signé H. DOUMOÏ. 

COMPAGNIE ANONYME 

mmm PILA BASSE-SEINE 

M M L'OISE 
Le conseil d'administration de la compagnie 

anonyme de Tomige «le la basse S 'lue et 

«Se S'existe a l'honneur d'informer ii M. les ac-
tionnaires qu'ils sont convoqués en assemblée gé-
nérale ordinaire, et extraordinaire, conformément 
aux articles 33, 34 et 40 des statuts, le jeudi 30 
avril prochain, à trois heures après midi, au siège 
social, rue des Saiuls-Pères, 1, à l'effet d'entendre 
le rapport du conseil d'administration, recevoir les 
comptes de l'exercice 18-56 et de délibérer, s'il y a 
lien, sur les pouvoirs à donner au conseil d'admi-
nisiration, 

1° Pour solliciter le prolongement des lignes 
concédées el obtenir de nouvelles concessions; 

2° Pour demander l'augmentation du capital so-

cial et la révision des statuts ; 
3° Enfin pour délibérer sur toutes autres ques-

tions qui pourront être mises à l'ordre du jour de 
l'assemblée ordinaire et extraordinaire. 

Les actionnaires possesseurs de dix actions ou 
plus, libérées, pourront seuls faire partie de l'as-
semblée (art. 31). 

Les actionnaires qui voudront faire partie de 
l'assemblée devront déposer leurs titres, cinq jours 
au moins avant le jour fixé pour la réunion, au 
siège social, rue des Saints-Pères, 1, de midi à 
trois heures, et il leur sera remis une carte d'ad-
mission nnminative et personnnelle. 

Aux termes de l'article 31, nul ne peut repré-
senter un actionnaire s'il n'est lui-même membre 
de l'assemblée générale. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans les 
bureaux de la compagnie. 

Le secrétaire général, 
(17650) A. NOBLET. 

SOCIÉTÉ CIVILE 

DES HOUILLÈRES DE ROUJAN. 
MM. les propriétaires de parts d'intérêt sont 

convoqués en assemblée générale pour le jeudi 30 
avril 1857, à quatre heures de relevée, au siège 
social,-rue Chauchat, 10, à Paris, à l'effet d'en-
tendre le rapport et les propositions du conseil 
d'administration ; 

Statuer sur l'émission d'un certain nombre de 
parts d'intérêts et sur le prix de cette émission ; 

Délibérer sur les comptes et sur tous autres ob-
jets à l'ordre du jour. 

Pour avoii droit d'assister à l'assemblée, les por-
teurs de parts d'intérêt devront opérer, au siège 
social, le dépôt de leurs titres, conformément aux 
statuts. 

Par autorisation du conseil, 
L'un des administrateurs, 1 

in. JAVAL. (176441 

BAINS A ÉVIAN, EN SAVOIE 
SOURCE CACHAT. 

EAUX MINÉRALES ALCALINES. 

Ces bains, ouverts dès le 1er mai, sont placés 
dans le plus beau séjour ; tous les soins désirables 
sont acquis aux malades. Les plaisirs qui atten-
dent aussi les baigneurs à Evian y attirent chaque 
saison une société d'élite et nombreuse. 

L'EAU CACHÂT, si supérieure à toutes celles con-
nues est particulièrement renommée pour la gué-
rison des maladies du foie, de la rate, de la gra-
velle, de la goutte etdes aifections vésicales. 

De nombreuses expéditions sont faites de ces 
eaux. 

Adresser franco les lettres comme suit: A M. le 
'directeur des bains, aux soins de M. JQ-LS

 MORE 

à Genève. (17631) 

VIN DE PAPES ̂ zi^::r 

l es meilleurs vins connus, 2, 3, 4 et 5 fr. la 
bouteille. Chez MM. VESIN et Ce, à la Ville de Flo-
rence, rue RichelieUj 62, et chez M. LOUIS, bou-
levard Poissonnière, 13. (176 il) 

D'F<NGHIEN 
M. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . • 

fjg " *
c FOY

 e»*, par sa dUtlncllou et son mérite hors ligne, la «" de l'Europe. 
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s YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

K
 AVANCE
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 c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

f*8istres éè ^ar SOn notaire> les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
'criiin„„ ' , cr,ts en caractères iifôi-no-ivfimipi! Kmirp-nt ponsifiirimont les plus riches 

i l'appui et con-

i ligne de M. de FOY. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, -

AJUNÈB. 

États-Cnis. 

d' 
de développées par 

lie VATlMiiSSIL, 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-B'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLF.VEOVE, 

MARIE, DCYERGIER, Léon DOTAL et ODILON BAHROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et YmnrïmTr' 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et do l'Avocat général, et jusqu'à la» délit 
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris, le brillant et éloquent résumé de M* BBRRYim. Jeu* bâtonuler (Affrnwhtoi 



GAZETTE DES TRIBUNAUX: DU 12 AVRIL 1857 

Première Maison de confiance de Paris. 

DE NOUYE 
% rue Vivienne, et 6, rue ]\ve-des-Petits-Champ$. 

La Maison du GRA1SÏB GOIlBSS^Tp en raison de sa réputation justement acquise de première m * 

son de CONFIANCE de Paris, a l'honneur de prévenir le public qu'elle échangera toute marchandise qui ne serait tt 
au goût des personnes.

 piUs 

Elle vient d'ajouter à ses nombreux assortiments un nouveau choix très varié de CONFECTIONS nouvelles non 

dames.
 s ,r 

C'est toujours dans cette Maison qu'on trouve les Châles français, laine et cachemire pur, garantis par la maraup 

de sa fabrique.
 M 

Elle vient de recevoir plus de 1,000 Châles, patrons nouveaux, produits de ses métiers, qui seront tous vendus an 
PRIX DE FABRIQUE. ' 

De nombreux assortiments de SOIERIES nouvelles seront aussi mis en vente à partir de ce jour. 
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Vente» i mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 10 avril. 

Eu une maison faubourg Saint-
Denis, 219. 

Consistant en : 

(1586) Etablis de menuisier, presses 
en bois, billard, comptoir, etc. 

Le 13 avril. 

En l'hôtel des Coniiiyssaires-f'ri 
. sein s, rue Rossini, 6. 

(1587) Secrétaire, commode, glace, 
pendule, chaises, tables, elc. 

(1588. Tables, armoire à glace, fau 
teuils, commode, bureau, etc. 

(1589) 40 rames de papier, machine 
à rogner, balances, comptoirs.etc. 

(J590) Armoire, lapis, rideaux, lit de 
repos, fauteuils Voltaire, etc. 

(1591 ) Bureau, tables, chaises, fan 
teuiis, canapés, etc. 

(1592) Tables, buffet, poêle en fonte, 
moulin à café, cafetière, etc. 

(1593) Buffel, fable, secrétaire, chai-
ses, miroir, fontaine, poterie, elc 

(1394) Commode en ncaiou, armoire 
en chêne, glace, pendule, etc. 

(1593) Chemises, cols, cravates, fou-
lards, fusil à deux coups, etc. 

(159S) Chemises d'homme en perça 
le et toile, mouchoirs en til, etc. 

(1597) Tables, chaises, comptoir, 
vin en cercle et en bouteilles, elc! 

Carrefour de l'Abattoir, commune 
de BelleviUe. 

(1598) Couchette en acajou, tableaux 
cadres, tables, casiers, gilets, etc. 

Le 14 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1599; Commode, armoire à glace, 

tables, chaises, pendule, etc. 

(1600) Armoire en -npyer, commode, 
tailles, chaises, fonlaine, elc. 

(1601) Comptoir, labiés, chaises, ca-

dres et gravures diverses, etc. 
(1602) Etablis, caisses de voitures 

dites couoés et de calèches, elc. 

(1603, Tables, chaises, glaces, com-
mode, bureau, lampe, poêle, elc. 

(1604) Guéridon, pendules, piano, 
fauteuils, canapé, lampe, etc. 

(1605) Canapés, fauteuils, chaises, 
armoire, buffet, secrétaire, etc. 

(1606.1 Comptoir, chaises, glaces, ta-
bles, billards, elc. 

(1607) Tables, chaises, commode, 

fauleuils, flambeaux, pendule,etc. 
(1608) Etablis, poêle, élau, scies, 

marteaux, clés anglaises, elc. 

(1609) Commode, glace, clavier en 
palissandre, 1 lot de bois, etc. 

(1610) Armoire a glace, commode à 
dessus de marbre, pendule, elc. 

En une maison ^ Paris, rue et usine 
Ménilmontant, 138. 

(1611) Bureau, chaises, commodes, 

tables, pendule, charbon, etc. 
Rue de la Châussée-d'Anlin, 48. 

(1612) Comptoirs, planches, bassins, 

marbres, appareils en cuivre, etc. 
En une maison si3e à Paris, rue 

Kicher, 20. 
(1613) Glaces, fauteuils, bureaux, di-

vans, pendules, comptoirs, etc. 

En une maison sise à Paris, rue des 

Marais-Saint-Marlin, 78. 
(1611) Comptoir de marchand de 

vins nappe éfain, mesures, elc. 

En une maisoh sise à Paris, rue 
Bourtibourg, 7. 

(1615) Comptoir en chêne, montres 
vitrées, caves à, liqueurs, etc. 

En une maison sise à Paris, place 
Itoyale, 19, et en une autre mai-

son sise à Paris, rue du Pas-de-
la-Mule, 6. 

(1616) Tables, chaises, fauleuils, 
guéridon, canapé, pendules, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Pigalle, 42. 

(1817) Effets à usage de dame, tels 

que l coupon de 2 robes, etc. 
En une maison sise à Pari3, rue de 

Lyon, 11. 

(1618) Buffet, commode, chaises, ta-

bles, etc. 
Place publique de Batignolles. 

(1619) Tables, chaises, commodes, 
buffets, glaces, pendules etc. 

(1620) Tables, chaises, buffet, pen-

dule bureau, tilbury, cheval, etc. 

Place de la commune de Boulogne. 
(1621) Tables, commode, ustensiles 

de ménage, chaises, malle, etc. 

(16221 Chaises, tailles, commode à 

dessus de marbre, secrétaire, etc. 

Le 15 avril. . 
En une maison sise 4 Paris, rue 

Bleue, 25. . 
(1623) Bureau acajou, fauteui s, toi-

lette, commode, pendule, etc. 

Bue Grange-Batelière, 13. 

(1624) Tables, chaises, fauteuils, bi-

bliothèque, rideaux décroisée, etc. 

ERRATUM. 

Dans la feuille du samedi onze 
avril, page 364, sixième colonne, nu-
méro 6515, c'est par erreur que les 

noms JUBE DE PEBELLE et COBPKL 

ont été Indiqués; il faut lire : JUBÉ 

DE LA PERELLE et CORPET. 

Signé : DE CARANZA. (6536) 

D'un acte sous seing privé, fait a 
Paris en date du trente et un mars 

mil huit cent cinquanic-sept, por-
tant cette mention -. 

Enregistré a Paris Je huit avril 
mil huit cent oinqiianle-sepi, folio 
122, case 2, par Poinmey, qui a reçu 
six francs, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 

nom collectif entre madame Marie-
Françoise - Alexandrins - cornélii 

GUEDE, veuve de M.Alexandre CUR-

MER. el M. Jean- oseph ROUSSET; 
Que le but de la société esl fex-

pioilation d'un fonds de clicherie et 

de musique, rue des Marais-Saint-
Gcrmain, 13; 

Que ladite société a commencé le 
premier mars mil huit cent cin 
quante-sept et doit finir le même 
jour en mil huit cent soix inte-einq; 

Que la raison sociale est veuve 
CUHMER et B» . 

Que la société est administrée 
conjointement par madame veuve 

Clirnier et M. Boussel, el que c'est 
ladite (lame qui a la signature so-
ciale. 

GUÉllli, VTJ ClJRMEIt. 
(6519; J. RotssET.-

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris au huit avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

EnlreM. Jean-Baptisle-Paulin CA-
PERON, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Marehé-aux-Chevaux, 30, 

et un commanditaire y dénommé, 
11 appert que la société contractée 

en nom collectif i l'égard de M. Ca-

peron et en commandite avec un 
tiers, par acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du deux juin 

dernier, enregistré el publié, pour 
la fabrication et la vente en gros 

d'un produit appelé caféïde, et dont 
le siège, en dernier lieu, était à Pa-

ris, boulevard de l'Hôpital, 92, est 

et demeure dissoute à compter audit 
jour- huit avril, et que M. Feaugas, 
négociant à Paris, boulevard Beau-

marchais, 20, est et demeure chargé 

d'en opérer la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

FAULLAW DE BANVILLE. (6323) 

D'un accord intervenu, le vingt-

huit février dernier, enlre mademoi-

selle Jcanne-Josèphe TALEMANS et 
M. DEVIN, syndic de la faillite de 

M. et de M— GOUDEAU, dûment au-

torisé à cet effel, il résulte que ladi-
te demoiselle Talemans est restée 

seule propriétaire de rétablissement 

de inodes, situé rue Richelieu, 104, 
qui faisait l'objet de la société GOU-

DEAU, TALEMANS et C", et que, par 

suite dudit accord, ladite demoiselle 
Talemans est restée seuleaussi char-

gée de la liquidation de ladite so-

ciété, aux lieu et place de M. Ui-

chirdière, précédemment nommé 
liquidateur. 

J. TALEMANS. (6530) 

D'un acte sous seing privé, en date 

du trente-un mars mil huit cenl 
cinquante-sept, enregistra à Paris le 

huit avril suivant, par Pomtney, qui 

a perçu pour droits six francs, il 
apport : 

Qu'une société en nom collectif, 

sous la raison sociale BOURDON et 

0% et ayant, pour objet l'exploita-
tion d'un fonds de marchand res-
taurateur et d'appartements meu-
blés dans une maison sise aux Ther 

nés, commune de Nenillv, boule-

vard de l'Eloile, 34, a été formée cn-

Ire M. Désiré-Pascal BOURDON, res-
taurateur, et demoiselle Joséphine 

COLLON, exerçant la même profes-

sion, demeurant l'un et l'autre aux 

Thèmes, susdit boulevard de l'E-
toile, 34; 

Que cette société, qui remonte au 
premier janvier mil huit cent qua-

rante-huit, époque h laquelle une 

société de fait a commencé enlre 
lesdites parties, durera pendant tout 
le temps de l'exploitation du londs 

dont il s'agit, avec faculté, néan-
moins, réservée par chacun ries 

associés, de la faire cesser et y-mef-
Lre tin par une déclaration conte-

nant cette, volonté, signifiée au 
moins une année à l'avance; 

Qu'enlin les deux associés gére-
ront et administreront en commun, 

mais que M. Bourdon aura seul l'a 
signature sociale, comme il l'a tou-

jours eue dans la société de fait, 
quil ne pourra engager, toutefois, 

que poiir les affaires de la société. 
Pour extrait : 

Signé : LECONTE. (15538) 

.^Suivant délibération de l'assem-

blée générale extraordinaire ries ac-
tionnaires de la société du passage 
Jouffroy, établie à Paris sous la rai-

son sociale LEFKBUHB et O, ladite 
délibération en date du trente-un 
mars nid huit cent cinquante-sept, 

Il a été l'ait aux statuts de ladite 
société un article additionnel ainsi 
conçu • 

En outre des pouvoirs d'emprunt 
déjà conférés, la gérance pourra, 

pour rembourser les sommes dues 

a la Compagnie d'assurances géné-
rales, contracter un emprunt rem-
boursable par annuités ou créer des 

obligations avec amortissement et 
primes sur lé capital. 

Pour extrait conforme : 

LEFÉBURE et C". (6531) 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire des ac-

tionnaires de la Compagnie des mi-
nes d'élain de la Haute-Vienne, réu-

nis au siège social, à Paris, le trente 
el un janvier mil ln'iit cent cin-

quante-sept, et dont un extrait a été 
dûment enregistré, 

11 a été fait aux statuts de ladite 
société, déposés à M« Freinvn, no-

lairc à Paris, par acte du quinze no-
vembre mil huit cent cinquante-
rinq, diverses modifications, dont 

les principales vont être ci-après 
rapportées : 

Article 1er. 11 est formé, par les 
présentes, une société en comman-

dite par actions enlre M. Raoul DES-
TREM, seul responsable, d'one pari, 

et ceux qui adhéreront aux présents 
statuts, en devenant souscripteurs 
ou propriétaires d'une ou plusieurs 

des actions ci-après créées, comme 

simples commanditaires , d'autre 
part. 

Art. 2. Celte société a pour objet : 
1" La recherche et l'exploitation 

des mines et alluvions d'élain et au-
tres métaux utiles qui pourront être 

découverls par la compagnie; 
2» L'étude, des divers bassins houil-

lers cl les travaux de recherche et 

d'exploration de toute localité dans 

laquelle il aura été démontré a la 
société qu'il existe des indices plus 
ou moins positifs de l'existence d'u-

ne mine de houille ou de toute autre 
mine métallique, telles que le3 mi-

nes d'étain et de métaux se trou-

vant en même temps à l'état de mi-
nerais d'alluvion ; 

3° L'obtention des autorisations et 
concessions nécessaires; 

4" L'exploitation des concessions 

obtenues et la vente de leurs pro-
duits ; 

5° Les achats, ventes ou cessions 

par fusion avec d'autres compagnies 

dés aulorisalionset concessions ob-
tenues pour l'exploitation de houil-

lères ou de mines métalliques ; 

6" La fon-sap amoA B[ ja opnétaux 
provenant des mines el allumions ; 

7° Toutes les opérations qui se 

rattachent aux objets ci-dessus in-
diqu s, notamment les acquisitions 

et ventes des immeubles ayant une 
importance industrielle quelconque, 

et les locations ou baux de terrains 

dans lesquels il peut se trouver des 
gisements métalliques, el enfin 1 ob-

tention des concessions des chemins 

de fer nécessaisesaux exploilalions. 

Art 3 La société prend la déno-
mination de : Compagnie des Etains 

français, Mines d'élain, de hounle 

el de métaux d'alluvion. 

Sa raison sociale est. Raoul DES-
TREM el C*. 

Art. 4. La société sera définitive-

ment constituée, ainsi qu'il sera dit 

sous l'article 6, après l'accompdsse-
ment des formalités exigées par 

l'article 4 de la loi du dix-sept juil-
let mil huit cent cinquante-six ; sa 

durée sera de cinquante années, à 

partir du jour de la constitution dé-1 

finitive. 

Art. 5. Le siège de la société est à 
Paris, chez M. Destrem, rue de Bour-

gogne-Saint-Germain, 57. 

Il pourra, par la suile, être trans-
féré ailleurs. 

Art. 6. L'apport social se com-
pose : 

1° De tous les droits de la Société 

des mines d'élain de la Haute-Vien-
ne, dont les statuts ont été déposés 

en l'élude dudit M" Fremvn, par acte 
du quinze novembre mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

2» Des droits aux baux faits avec 
la commune de Vaulry et celle de 

Breuillauffa, pour l'exploitation, au 
profit do la société, de tout ce que 

peut contenir le sous-sol de leurs 
propriétés communales ; 

3° Des immeubles ci-après dési-

gnés, appartenant à M. Destrem, el 
sur lesquels la* société n'avait, jus-
qu'aujourd'hui que des droits de re-

cherche et d'exploitation, savoir : 
Un terrain appelé la Foret, situé 

au lieu dit la Mine, commune de 
Vaulry, arrondissement de Bellac, 

contenant une galerie pratiquée 
dans le granit, pour l'exploitation 
des mines d'étain ; 

Un terrain également appelé la 

Foret, situé au même lieu, et conte 
liant une carrière de granit en ex-
ploitai ion, avec filons d'étain ; 

Un terrain appelé la Mine, con-

frontant à la route de Vaulry à 
Bellac, à celle de Blond à Charnue— 

ret, etau chemin de la Taurinerie, 
silué au même lieu, et contenant 
des liions d'étain avec un puits de 
mines, éboulé eu partie ; 

4° Des droits de M. Destrem à un 

prélèvement de cinq pour cent sur 
les bénéfices nets de la société des 

mines d'étain de la Haute-Vienne, 
Et des droits de M. Eugène Godc-

t'roy lits à un prélèvement de dix 

pour cent sur les bénéfices nets an-
nuels de la même société. 

La renonciation par MM. Destrem 

et Godcfroy à ces avantages est 
constatée par un a>ic sous signatu-

re privée, en date du vingt septem-
bre mil huit cent cinquante-six. 

M. Godcfroy sera directeur des 

travaux avec un traitement fixé par 
le gérant, mais qui <ne pourra être 

moindre de trois mille francs par 
an. 

3° Des droits dè M. Destrem sur 

les travaux d'exploitation, et une 
demande en concession de mines 

de houille, dont il a payé person-
nellement les frais antérieurs, et 

qu'il a acquis, ainsi que le constale 
un acte sous signature privée, en 
date du vingt-six janvier mil huit 

cent cinquante-sept, qui sera dépo-
sé en l'étude de Mr Fremyn. 

En représentation de l'apport qui 

précède, il est alloué : des actions 
de la nouvelle compagnie à tous les 

porteurs d'actions de la société des 
mines d'élain, ù raison de deux ac-

tions nouvelles de cinq cents francs 
pour cinq actions anciennes de deux 

cents francs, et àM. Destrem comme 
fondateur de la présente compa-

gnie, un prélèvement de dix pour 
cent sur tous les bénéfices nets, à 
titré de redevance annuelle. 

Conformément à l'article 4 de la 
loi précitée sur les sociétés en com-
mandite, l'apport de M. Destrem et 

les avantages qui viennent d'être 
stipulés, tant a son profil qu'au 
prolit des porteurs d'actions de lk 
société des mines d'étain de la Hau-
te-Vienne, seront soumis à, l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
présente société, qui en devra faire 
vérifier et apprécier 'a valeur, et la 

compagnie ne sera détlnitivemet 
conslituée qu'après l'approbation 
dans une réunion ultérieure de l'as-
semblée générale. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à la 
somme de quatre cent mille francs; 
il est divisé en huit cents actions de 
cinq cents francs chacune, donnant 

droit dans la propriété de l'actif so-
cial et dans le partage des bénéfices 
a une part proportionnelle au nom-
bre des actions émises. Ces huit 
cents actions sont toutes souscrites, 
et le montant en a été intégralement 

versé par chaque actionnaire, con-
formément au tableau qui sera dé-

posé avec les présentes en l'étude 
de M' Fremyn en argent ou en va-

leurs, à la convenance du gérant. 
An. 13. La société est adminis-

trée sous la surveillance d'un eon 

seil, composé de cinq à dix mem-
bres, par un gérant qui a seul la 

signature sociale, dont il ne peul 
faire usage que pour les affaires de 

la société et dans les limites des 
•opérations pour lesquelles elle est 
constituée. 

Son traitement sera fixé par l'as-
semblée générale ; il lui sera, en 

outre, alloué les dépenses de re-
cherches et d'essais, ainsi que les 

frais de voyage faits dans l'intérêt 
de la compagnie. 

M. Destrem est gérant de la so-

ciété. ' if. ; 

Art. 14. 11 est investi des pouvoirs 
les plus étendus que la loi confère 
aux gérants des sociétés en com-

mandite, et représente la société 
dans tous les cas et pour toutes 
choses. 

U décide de toutes les opérations 

linancières et industrielles qui se 
rattachent à l'exploitation et ù son 
plus grand développement. 

Il nômmcet révoque les employés, 
et détermine leurs traitements. 

Il fuit tous les achats et ventes. 
Enfin, il s'occupe du placement 

des actions au mieux des intérêts de 
la société. 

Toutefois, il ne pourra vendre, 

aliéner ou hypothéquer aucun im-
meuble social sans avoir, au préa-
lable, obtenu l'avis favorable d'une 

assemblée générale. Cette restric-
tion ne s'applique point aux ma-

chines ou appareils, ni à l'outillage, 
qui ne sont immeubles que par des-
tination. 

Toutes les fois que le gérant aura 

en caisse une somme excédant 
quinze mille francs, dont l'emploi 
ne pourra avoir lieu dans le mois, 

il devra en faire le dépôt chez MM. 
les banquiers de la compagnie. Il 

d -posera ehei M= Fremyn, notaire 
lie la société, à Paris, rue de Lille, 

1 l,pour garantie de sa gestion, vingt 
actions représentant une somme de 
dix mille irancs. 

Ces actions seront inaliénables 
pendant la durée de sa gestion,el M. 
Fremyn ne pourra s'en dessaisir 
qu'en vertu d'une décision expresse 
de l'assemblée générale. 

Néanmoins, le gérant pourra tou-
cher les dividendes afférents à ces 
actions. 

Le gérant pourra, s'il le juge con-
venable, déléguer ses pouvoirs à un 
tiers au moyen d'une procuration, 
mais sous sa responsabilité. 

Suivant délibération des action-
naires de ladite Compagnie des 
Ëtains français, mines d'Étain, de 

houille et de métaux d'alluvion, 
réunis en assemblée générale le 
trente et un mars mit huit cent 
cinquante-sept,el dont un extrait, a 
été dûment enregistré, 

Les apports faits par M. Destrem, 
tant en son nom que comme gérant 
de l'ancienne société des Mines d'E-
tain de la Haute-Vienne, et les 
avantages stipulés comme repré-
sentation de ces apports-dans la so-
ciété nouvelle, ont été appr -uvés à 
l'unanimité après lecture du rap-
port présente par la commission 
nommée à cet effet le Ireule el un 
janvier mil huit cent cinquante-
sepl, le tout conformément a la loi 
du dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-six sur les sociétés en com-
mandite ; 

Et, par suite, ladite compagnie a 

été déclarée définitivement consti-
tuée telle que l'établissent les statuts 
dont extrait précède, conformément 
a l'article 4 de ces mêmes statuts, 
sous la dénomination de Compa-
gnie des Etatns français, mines d'é-
tain, de houille et de métaux d'allu-
vion. 

four extrait conforme : 

(6535) Signé : R. DESTREM. 

Cabinet deM« S. LASNERET, passage 

Saulnier; 21, à Paris. • ■ 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Enfre MM. !• Arsène GAUTHIER, 
2° Louis LARCHKR, 3» et Jacques-
François GASSON, parfumeurs, de-

meurant tous trois à Paris, le pre-
mier rue Simon-le-Franc, 13, le se-

cond rue des Billettes, 9, et le troi-
sième rue Salle-au-Comte, 13; 

11 appert que la société constituée 

entre eux, suivant acte sous signa-
tures privées en date du six juillet 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré el publié, ayant pour objet 

la fabrication et la vente de pariu-
merie, sous la raison sociale GAU-

THIER, GASSON et C», avec siège 
susdile rue Simon-le-Franc, 13, et 
dont la durée avait élé fixée à dix 

années, à partir du premier aoùl 
mil huit cent cinquante-six, est et 

demeure dissoute à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sept, et que M. Gauthier, susnom-

mé, est seul chargé de la liquida-
tion. 

Pour extrait : 

S. LASNEBET. (6500) 

Elude de M'ORLEANS, huissier à 

Paris, rue de la Chaussée-d'An-
lin, 37. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le deux avril mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré en 

adite ville le six avril, folio 109, rec-
to, case 8, par Pommey qui a reçu 
six francs pour droils, J 

U appert que la sociélé en nom 
collectif formée entre M. Charles 
RENAULT, quincaillier, demeurant 
à Paris, rue de la Cliaussée-d'An-
lin, 58, et M. Edmond LEMA1RE, 
aussi quincaillier, demeurant mê-
mes rue et numéro, sous la raison 
sociale RENAULT et LKMAIRE, pour 
la vente de toutes marchandises de 
quincaillerie, et pour la durée de 
iioiize années, qui ont commencé le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, aux termes d'un acte 
sous seings privés en date à Paris 
du vingt-huit mars mil huit cent 

ein,|iianie-lrois, enregistré à Paris 
le deux avril suivant, tolio 124,recto, 
case 3, par Dclestaiig, qui a perçu 
cent trente-sept francs cinquante 
centimes pour droils, 

Sera et demeurera dissoute A par-
tir du premier mai prochain, 

Et que. M. Renault est par ledit 
acte nommé liquidateur avec tous 
les pouvoirs y relatifs. 

Pour extrait. : 

Signé : LEMAIRE. Ch1" RENAULT. 
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ÏRÏBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lies qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

«Faillite*. 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
^■mblées des faillites, Wli. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DUCHATEL ( François-
Chilpéric), quincaillier, rue du Tem-
ple, 102, le 18 avril, à 9 heures (N° 
13871 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Pierre), cafe-
tier, ancien fabr. de produits chimi-
ques i Vaugirard, boulevard de 
\ augirard, 17, le 18 avril, à 9 heures 
(N" 13869 du gl'.); 

Du sieur RRUNEAU (Louis-Ferdi-
nand), nid de vins liquoriste, rue 
Saulgcr, 17, le 18 avril, à 12 heures 
l[2 (N- 13878 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle Si. le juge-commissaire doit las 
consulter tant sur la composition de 
filât des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, d'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Fran-
çois-Honoré), loueur de voitures à 

Vaugirard, rue St-Fiacre, 36, le 17 

avril, à 10 heures (N» 13684 du gr.) 

Du sieur SOUCHON (Casimir), tail-
leur, rue Croix-des-Pelits-Champs, 
26, le 17 avril, a 3 heures (N" 13714 
du gr.); 

Du sieur SAUVAIN (Jacques), ent. 
de bitumes, rue des Vinaigriers, 28, 

le 18 avril, à 9 heures (N° 13737 du 
gr.); 

De la société GRAVIER et CROS, 
tailleurs, boulevard des Capucines, 
39, composée de Auguste Gravier et 
Louis Cros, le 18 avril, à 12 heures 
1(2 ;N° 13783 du gr.); 

t>u sieur GERIN (Léopold), ancien 
bonnetier, rue du Temple, 46, le 18 
avril, à 9 heures (N» 13809 du gr.); 

Du sieur QUENET (Jean-François), 
md de bois des lies, rue St-Nicolas, 
17, faubourg St-Antoine, le 47 avril, 
à 10 heures (N» 13750 du gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Sébastien), 
cardeur de peluches et de colons à 
façon, rue Poliveau, 13, le 17 avril, 
à 10 heures (N° 13874 du gr.); 

De la dame KOPPEN (Marie-An-
nc-Julieune Bouty, femme séparée 
quant aux biens du sieur Chaiies-
Louis), tenant l'hôtel meublé de Da-

ncmarek, rue Neuve-Sl-Augustin , 
13, y demeurant, le 17 avril, à 3 heu-
res (N° 13776 du gr.); 

Du sieur MATHIEU (Jean-Baptiste), 
fabr. de chaussures, rue de Tourtil-
le, 2, à BelleviUe, le 18 avril, à 1 
heure l]2 (N» 13801 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remotlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOURDAN dit MONJOL 
(Jules-Guillaume), limonadier, rue 
du Faubourg-Sainl-Denis, 16, le 17 
avril, à 3 heures (N° 13508 du gr.l; 

Du sieur BOUDIER (Ilippolyte), 
anc. boulanger, actuellement pâtis-
sier à Batignolles, Grande-Rue, 32, 
le 17 avril, à 3 heures (N» 13611 du 
gr.); 

Des sieur et dame L1ENDON (Louis-
Adolphe el Caroline Gamard), lui 
fabr. de fleurs, elle marchande de 
modes, demeurant ensemble, rue de 

Grammont, 26, le 17 avril, à 3 heu-
res (N» 13670 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation an concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOSENDE, ayant fait le commerce 
sous les noms de J.-M. Bosende 
el fils, négoc, rue d'Hauteville, 32, 
sont invités à se rendre le 18 avril, 
à 12 heures 1[2 précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11700 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN, lab. de chaussures, rue St-
Denis, 305, sont invités à se rendre 
le 17 avril, à 10 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle ues 
assemblées des faillites, pour, con-

formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

ùii's lp débattre, le c ore et larrê-
ter -'leurlonn% décharge de.leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fil 
peuvent prendre au aretTc mm 

«cation des compte et ranport 4» 
syndics (N° 13151 du gr.) 

Messieurs les créanciers con» 

sant l'union de la faillite delàdi. 
me veuve OSMANT (Jeaniie-Frar.-
çoise-Madeleine Chauvin, veuve rie 
Pierre ), marchande de lingerie, 
rue du Bac, n. n, sont, invilés à se 
rendre le 17 avril, à3 h. précises,a« 
Tribunal dç cnininerce, salle dei 
assemblées des faillites, pour, cou-
tormément à l'arl. 5î7 du Code d> 
commerce, entendre le.compteic-

(initif qui sera rendu par Wc» 
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1er; leur donner (Jéchargedeleiin 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du i'ailli. 
NOTA. Les créanciers et le dilli 

peuvent prendre au greffecouniin-

nicafion des foinpte et rappot» 

syndics (N» 42932 dugr.). 

AFFIRMATIONS AMIES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite clu m 
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Le Kéra^rr*-

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Avril 1837. F" IMPKialbftlK m A. BOÏOî; Ht* NEUVE-OES-MATHUHIfcS, 18. 

iCsrtitïé l'insertion sous ie 

Pour légalisation de la signature A. » 

Le maire du 1" arrondissement,. 
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